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La commission de permanence de l'Assem-
blée nationale â tenu * jW*d*Wf^« première ,
i$ltt*£ fclitë présidait fi. Jules Grévy. Les dé- ,
tails que nous apportent sur cette réunion
les journaux de Paris, ne présentent qu un ,
assez médiocre intérêt. Il semble, au reste, ;
que la commission de ; permanence se préoc- <
çHpc de faire parier d'elle le mô'ins possible ]
durant les vacances de l'Assemblée, et son
président, en émettant l'avis qu'il suffirait
d'avoir une séance tous les quinze jours, a (
pris soin de rappeler que} d'après l'article 32 (
de la constitution de m\ les commissions de ,
permanence n'ont d'autres attributions que le . ^
droit de convoquer l'Assemblée en cas d'ur-
gence. . . 'i\ i

Ces questions préliminaires résolues, M.
Victor Lefranc a été introduit et plusieurs
commissaires l'ont prié de s'expliquer sur le (
bruit de la démission de M. Kératry. D'après r
le Journal des Débals l'entretien se serait pour- f
suivi avec une grande bienveillance de part
et d'autre , et la commission ainsi que le mi- r
pist'-e auraient témoigné un égal désir de voir le t
préfet des Bouches-du-Rhône reprendre son \
poste. Nous n'avons pas besoin de faire ob- s
server que ceci se passait avant que ne fût j.
connue la lettre adressée au Soir par M. de j
Kératry, et dont la teneur aura eu certaine- n
ment pour effet de rendre définitive la retraite s
de ce dernier.

L'attention de la commission a été appelée
ensuite sur une dépêche publiée par un jour- ti
nal anglais, et d'après laquelle M. Thiers au- jj
rait invité la gauche républicaine à ne pas
aborder, dans son manifeste, la question de la j;
dissolution de la Chambre. Cette nouvelle n'a n
pas paru à la commission valoir qu'on la dé- p
menti officiellement; p

Il est assez curieux, d'ailleurs, qu'on cher- \\
che à retrouver un peu partout la trace de v
l'autorité morale qu'exerce le président de la r,
République sur les diverses fractions de l'As- p
semblée. C'est ainsi que, dans le rapport lu s,
par M. Saint-Marc Girardin lors du vote de f<
prorogation, un journal affirmait que M. Thiers n
avait introduit certaines modifications qui al- p
feraient profondément le sens primitif. Tandis j:
que le rapporteur s'était attaché, disait-on, à q
faire ressortir l'opposition absolue du chef de t<
l'Etat à l'idée de la dissolution de la Chambre, n
M. Thiers aurait de sa main ajouté à la suite p
du mot : dissolution l'adjectif prématurée, qui p
figure, en effet, au texte officiel.

Le Bien public, organe de la présidence, dé- v
ment formellement aujourd'hui ce fait, qu'a- p
vait avancé ia Patrie. ' s

e
-Nous ne voyons d'autre nouvelle à signaler, e

en ce qui concerne nos affaires intérieures, p
que la rectification contenue dans une dépêche p
expédiée de Paris au Times, le 4 août, et re- p
lative aux bruits exagérés qui circulent rela-
tivement à un prochain paiement des 3 mil- n
liards dus à la Prusse. c

D'après le correspondant parisien du Times, a
la vérité serait que le gouvernement compte p
payer les premiers 2 milliards entre l'époque p
actuelle et le 1er juillet 1873, et qu'il se pro- p
pose d'offrir, selon les stipulations du traité, 7j
pour le troisième milliard, des garanties sut'- i(
fisantes pour obtenir la libération du territoire a
avant la fin de l'année 1873. p

La même dépêche affirme que les journaux p
qui soutiennent le gouvernement auraient été ti
invités à n'accepter dans leurs colonnes, pen-" p
dant la période des vacances, aucune commu-
nication ayant pour objet « la dissolution de Q
l'Assemblée. » r,

C'est toujours, bien évidemment, d'une dis- ti
solution prématurée qu'il s'agit, le terme du
mandat de la Chambre restant subordonné au n
résultat des négociations, dont il est parlé ;(
dans le précédent paragraphe de la dépêche, p

q
On annonce que M. Jules Favre vient d'être q

nommé, au deuxième tour de scrutin, mem- n
bre du conseil de l'ordre des avocats du bar-
reau parisien. On verra, non sans raison peut-
être, dans cet acte de déférence des membres
du barreau envers leur illustre collègue, une
réponse à l'incartade récente de certains jurés a
de la Seine refusant de siéger parce que, au r
nombre des avocats qui devaient être enten- d

dus j figurait l'ancien ministre des affaires :
étrangère^

Les dépêches de Rome confirment la nou- ]
velle du triomphe des libéraux dans les élec- ;
tions communales. La liste libérale a passé

" tout entière; celles du parti dit " catholique »
e et du parti avancé sont restées en mino- !
'- rite. '
11 Une grande manifestation a eu lieu, à cette
n occasion : ia ville était pavoisée et illuminée, i
>> Les journaux ultramontains reconnaissent (
'' eux-mêmes que les élections se sont accom- ,
e plies partout avec calme, et l'Osservatore ro- \
Q mano ajoute que les libéraux ont fait preuve
:t de la plus grande courtoisie à l'égarcl des « ca-
a tholiques ». Les organes de ce dernier parti se
2 consolent de leur échec en le présentant com- '
e me le résultat de l'abstention prévue d'un 1
e grand nombre d'électeurs. 1

Dans les élections provinciales, le succès (
reste également acquis au parti libéral. ]

i
s Daus le résumé de la dernière séance des t
3 Communes, nous relevons le fait suivant, qui i
s mérite de fixer l'attention du gouvernement '
" français. r
1 Répondant à une interpellation de M. Man- I
- ner, lord Enfield a déclaré que, aussitôt le
3 traité de commerce expiré, il sera loisible à i
1 l'Angleterre de lever un droit d'exportation i
- sur les charbons de terre en destination pour (
1 la France, la stipulation relative à la nation £
5 la plus favorisée cessant avec le traité lui- ~
. même. C'est là le commencement des reprô-
5 sailies auxquelles nous devons nous attendre.

i
; On continue à s'occuper de l'entrevue des.
 trois empereurs, qui doit prochainement avoir 1
• lieu à Berlin. c
' Nous avons précédemment exposé, d'aprèsle g
1 langagemêmedesfeuillesallemandes, à quelles c
1 nécessités du moment semble répondre le rap- s
• prochement, dont on fait si grand bruit, entre f

les trois grandes cours du nord. La nomina- J
tion récente de Midhat-Pacha, comme grand-

' vizir de l'empire ottoman, a bien pu, nous le ï
1 répétons, influer sur la détermination de la c
 Russie, et lui faire ajourner la réalisation de 1
1 ses projets sur Constantinople, où — par l'ef- c
; fet peut-être de la pression exercée sïmulta- c
» nérnent par l'Allemagne et l'Autriche— triom- c
 plie actuellement la politique anti-moscovite. <j
1 Mais, ainsi que nous le disions, de là à inférer
1 que la Russie se fait volontairement, à son
! tour, le satellite du puissant empereur d'Aile- u

i magne, il y a loin, certes, et nos propres inir P
: pressions se trouvent aujourd'hui confirmées n
1 par le langage de la presse russe. ?

Les Allemands, on le sait, vont jusqu'à rê- J,
• ver une quintuple alliance qui serait évidem- "
 ment dirigée contre la France et que l'on pré- P

senterait à l'Europe comme la garantie la plus v.
efficace de la paix et du maintien du nouvel a

< équilibre politique. Voici en quels termes
i l'un des journaux les plus importants de Saint-
1 Péteçsbourg, la Gazette de la Bourse, parle de
 l'éventualité de cette alliance :

« Que la Prusse désire cette alliance, cela
• n'est pas douteux ; que, d'autre part, l'Autri- e

che et la Turquie pensent à un rapprochement r
i avec l'Allemagne, il n'y a rien qui doive sur- c
! prendre, car elles espèrent trouver dans la
 Prusse une garantie contre les dangers du p
 panslavisme. Quant à l'Italie, elle n'entrerait

dans cette alliance que dans la crainte de voir ^
le légitimisme tenter de rétablir le pape à force £

 armée. Et on ne néglige rien en Allemagne .
pour fomenter cette crainte chimérique ; mais r.
l'alliance de l'Italie avec l'Allemagne et l'Au- l

!. triche serait le comble de l'absurde : ce serait c
l'alliance du pape avec le chef des Mormons.» t

Quant à la Russie, la Gazette de la Bourse r
! estime qu'elle ne saurait entrer dans une pa- c

reille combinaison sans méconnaître ses m-
• térêts les plus évidents et les plus vitaux.

Gardons-nous donc d'exagérer à nos pro-
1 près yeux l'importance de l'entrevue pro-
! jetée entre les trois empereurs. Le Bien t
• public le dit très-justement : « Nous n'in- c

quiétons personne et nul ne songe à nous in- ^
s quiéter. » Quant à l'avenir, il est aux sages, r
. non aux puissants.

 ^ 1
, t
s On oublie trop vite en France ce qui i
s a été dit et écrit. Hier le Figaro a s
i réussi, par la publication de sa lettre i
• de M. de Bismarck , à soulever une \

s sorte de bourrasque; cette lettre a éton-
né quelques-uns; on a dû la discuter
pour prouver que,dès après Sedan,rAl-
lemagne demandait à la France l'Al-

l sace et la Lorraine, et que, dès les pre-
\ mières défaites françaises,c'est là le but
'. que le roi, M. de Bismarck et M. de

Moltke poursuivaient.
i On ne devrait pas avoir besoin, en
. vérité, de recommencer pour la mille
t et unième fois la preuve de ces faits,
 qui ont été démontrés par tous les bis-
" toriens et français et allemands. Nous
3 ne voulons pas'invoquer le témoignage
! de la presse allemande, dont la collec-
'. tion, depuis le 15 juillet 1870, est la
i preuve vivante de ce fait : qu'on relise

le premier journal venu et l'on verra
5 que le lendemain de la déclaration de

la guerre, l'Allemagne tout entière
n'eut plus qu'une idée : « Si nous som-

\ mes vainqueurs, il faut terrasser la
1 France absolument, lui prendre l'Al-

sace et la Lorraine, et la rendre im-
puissante à tout jjamais. »

, Telle a été la pensée de l'Allemagne
i non pas seulement après. Sedan, mais
. après la déclaration de la guerre ; et

cette pensée donnait dans tous les cœurs
allemands depuis 1815, depuis 1806. Le

' roi aurait' voulu rentrer à Berlin sans
l'Alsace et la Lorraine, qu'il ne l'aurait
pas pu. Voilà la vérité historique.

, Mais, en dehors des témoignages al-
lemands, nous avons encore en France
des livres qui ont été écrits depuis deux

 ans et qui racontent avec autorité les
1 différentes phases de la guerre. Nous

avons dans le nombre le récit de Sedan,
fait par le général Ducrot; l'exactitude
de ce récit n'a jamais été mise en doute
par personne; les Allemands Font ac-
cepté ; nul n'a protesté contre les révé-
lations qui y sont faites. Or, voici en
quels termes le général Ducrot raconte j
que M. de Bismarck parle au général
de Wimpffen, au début de l'entrevue
de capitulation :

Vous n'avez pu supporter à côté de vous
une nation aussi forte que vous; vous n'avez
pu nous pardonner Sadowa, où ni vos intérêts
ni votre gloire n'étaient nullement en jeu. Et
vous nous pardonneriez le désastre de Sedan ? '
Jamais ! Si nous faisions maintenant la paix,
dans cinq ans, dans dix ans, dès que vous le
pourriez, vous recommenceriez la guerre :
voilà toute la reconnaissance que nous aurions
à attendre de là nation française ! »

Il ajoute un peu plus tard :
« IL FAUT QUE NOUS ALLIONS A PARIS. »

Ces mots ont été consignés sur une
espèce de procès-verbal de l'entrevue,
rédigé par le capitaine d'Orcet, qui ac-
compagnait nos généraux.

C'est ainsi que la Prusse désirait la
paix après Sedan !

En vérité, nous le répétons, il est
presque humiliant d'avoir à recom-
mencer sans cesse les mêmes réfuta-
tions et de voir que les mêmes accusa-
tions, quelque ineptes, insensées, et
contraires à toute vérité qu'elles soient,
trouvent encore et toujours des oreilles
pour les écouter. Quand donc appren-
drons-nous à ne pas oublier?

La République est en bonne voie ; de
toutes parts les adhésions lui viennent;
des esprits jusqu'à présent pleins de
doutes et de méfiance à son égard, se
rallient à sa cause. Il y a lieu certaine-
ment de se réjouir de cela et de faire
fête aux nouveaux convertis. La déser-
tion se met dans les camps de la mo-

. narchie : un grand parti tend à se con-
, stituer sur le terrain du maintien de la
; forme républicaine. Hier encore la Ré-
i publique n'était qu'un pis-aller, n'était

que le rovisoire, n'était que le régime
qui « nous divisait le moins,»aujourd'hui
elle commence â être acceptée comme
un régime définitif qui unit dans un
même but presque tous les bons pa-
triotes.

Comprend-on que ce mouvement d'o-
pinion puisse être vu sans satisfaction
parmi républicain sincère? Non, n'est-
ce pas? Eh bien la République fran-
çaise, loin d'y applaudir, regrette de le
voir se produire. Ce journal après avoir
fait pendant un an et avec raison à tous
ceux qui évitaient de se rallier à la cause
républicaine un crime de leurs hésita-
tions et de leurs espérances de restau-
ration monarchique, après avoir prati-
qué le compelle intrare avec un cer-
tain acharnement de propagande, main-
tenant que ses adversaires d'hier se
rendent à ses sommations, prend sa
propre victoire en haine et en dépit.
Ceux qu'il a appelés, lui-même, il les
repousse : il ne veut pas les admettre
dans les rangs.

Voici comment s'exprime l'organe de
M. Cambetta. Il s'adresse à ses amis,
aux purs, aux immaculés du parti :

Regardez-y de près, dit-il, avant de vous y
laisser prendre : voilà tous les conseils que
présentement nous avons a vous donner.
Leurs journaux vont dire que nous prêchons
la défiance: n'en croyez rien. Nous prêchons
la sûreté, et nul ne peut le trouver mauvais,
car enfin nous sommes payés pour y regarder
à deux fois avant de nous laisser prendre aux
déclarations. Nous ne voulons chasser per-
sonne de la République, cela va sans dire,
mais on nous permettra bien de ne pas y ad-
mettre d'emblée ceux qui n'y entrent que pour
trahir et de nous défier de ceux qui ne l'em-
brassent que pour la mieux étouffer.

Ils ne veulent chasser personne de ia
République , mais ils n y admettront
que ceux qu'ils voudront bien y admet-
tre ! Au lieu de se réjouirque leur reli-
gion x politique cesse enfin d'être une
secte étroite, au lieu d'ouvrir la Répu-
blique toute grande au pays tout en-
tier, à tous les hommes de bonne vo-
lonté, ils sont comme effravés du con-
cours qu'on leur offre et s

y
occupent à

dresser des listes de suspects, à excom-
munier qui leur déplaît, à distribuer
des brevets d'orthodoxie.

Singuliers républicains 3 qui, avec leur
manie invétérée de voir partout des
traîtres, n'admettent la République qu'à
la condition d'en exclure les trois quarts ,
de la France !

• CÛOÉIER DE PARIS
Paris, 6 août.

Je reviens de voyage, et j'ai constaté par-
tout les progrès réels accomplis par l'idée ré-
publicaine. Ces renseignements ne sont peut-
être pas superflus pour vous ; car vous vivez
dans une atmosphère un peu surchauffée, qui
doit vous rendre incertains quelquefois de sa-
voir si les transformations de l'opinion publi-
que que vous percevez existent réellement ou
no sont qu'un mirage.

Rassurez-vous ; il est très-vrai que le mou-
vement en ce sens se prononce de jour en
jour, non pas dans les classes populaires (les
adhésions passablement aveugles que la Ré-
publique y rencontre ne m'ont jamais semblé*
très-efficaces pour la fondation et la consoli-
dation du régime) ; je parle surtout des clas-
ses éclairées, de la bourgeoisie, puisqu'il faut
l'appeler par son nom.

Cette bourgeoisie, libre de faire autrement,
n'aurait peut-être pas choisi la forme de gou-
vernement que nous avons ; mais elle l'a, et
son désir de travail et de tranquillité est si
grand qu'elle ne demande qu'à s'y tenir, et
elle est, en outre, très frappée des difficultés
qu'il y aurait à faire prévaloir une monarchie
quelconque au milieu de tant de compéti-
tions diverses.

La monarchie qui aurait le plus de chances,
si l'on en venait au vote sur les questions de
personnes, serait probablement l'empire, au
moins dans les campagnes. L'empire est en-
core indemne, aux yeux de beaucoup de pay-
sans, des malheurs qu'il a attirés sur la
France; la crédulité villageoise reporte tous
les torts sur d'autres que l'empereur, et ne
se souvient que de la prospérité des bestiaux
et des céréales pendant son règne.

De plus, la dynastie napoléonienne est la
seule que les masse» accepteraient, parce que *•
c'est ia seule qu'elles connaissent et la seule
aussi qui flatte leurs préventions très fortes
contre tout retour du passé.

Nous voilà prévenus, et si un bon averti eu
vaut deux, il me semble que la constatation
de tels symptômes devrait contribuer à nous
rendre sages. Il n'y a aucun danger à redouter
du bonapartisme dans les villes, et générale-
ment dans tous les milieux où l'on se pique
de quelque raisonnement et de quelque lu-
mière. La catastrophe de Sedan a même gagné
des partisans à la République, en lui ralliant
les gens qui. ayant regardé un instant l'em-
pire comme la meilleure des monarchies, com-
mencent à reconnaître que la meilleure Hé
vaut rien. Mais tous ces indécis se retour-
neraient comme les Saxons à Leipzig, s'ils
venaient à se convaincre que la république
ne vaut pas mieux. Le nouveau régime a donc
à faire ses preuves, que les républicains et
surtout les radicaux ne l'oublient pas.

De l'aveu de toutes les personnes avec les-
quelles j'ai eu l'occasion de m'entretenir, la :
République ne périra quepar elle-même, c'est-
à-dire par le radicalisme. Et quand je cite le
radicalisme, ne croyez pas que j'entende ce
parti dont le programme, formulé peut-être
un peu brusquement, a, en définitive, d'étroi-
tes affinités avec celui des modérés. Service et
instruction obligatoires, réforme de la magis-
trature, indépendance mutuelle des cultes et
de l'Etat. Voilà des points que le radicalisme
revendique comme siens et qui appartiennent
pourtant à d'autres comme à lui. Ce n'est
donc pas par là qu'il peut effrayer l'opinion et
mettre en danger les institutions existantes.
Mais, voulant se distinguer à tout prix, ne
pouvant se résoudre à agir et à parler comme
tout le monde, il est conduit à des excentrici-
tés, parfois à des violences de langage qui
n'avancent pas les affaires du régime. Passe
encore tant qu'il ne fera que dansera l'avant-
garde comme le roi David devant l'arche;
mais le jour où il menacera d'y porter la main,

.c'est alors que sera véritablement le péril.
On commence, autant que j'en peux juger

depuis que je suis de retour, à se préoccuper
de l'entrevue des trois empereurs qui se pré-
pare à Berlin. On assure que la France au- •
rait reçu à ce .sujet les protestations les plus
sympathiques des ambassades d'Autriche et
de Russie.

Des sympathies, je le veux bien ; mais il
n'en est pas moins vrai que l'accord des trois
grandes puissances européennes annule toute
velléité de mouvement de notre part, si nous
pouvions en concevoir. L'Italie n'est pas,d'ail-
leurs, à compter comme alliée, et, quant à
l'Angleterre, je vous ai déjà dit qu'à ma con-
naissance on y est très bismarckien. Les. An-
glais ont toujours besoin de quelqu'un qui
fasse la police du continent. Ce fut nous jus-
qu'ici, et ils se résignaient pour cela à être
constamment sur le qui-vive à propos des
idées ambitieuses qui pouvaient nous venir ;
à présent c'est l'Allemagne, et ils croient, à
tort ou à raison, que la tianquillité générale
a moins à craindre de sa part que de la nôtre.

M. de Kératry, que plusieurs journaux s'ob-
stinent à faire voyager, était encore ici ce
matin. Il dit à qui veut l'entendre que le con-
seil général actuel des Bouches-du-Rhône n'est
qu'une émanation de la fameuse ligue sépara-
tiste du midi. Il ajoute que si le gouverne-

}\ ment avait voulu lui en accorder la dissolution,
il avait la promesse de tous les représentants
du parti républicain modéré d'entrer dans la
commission départementale. Ses plaintes sont
peut-être un peu exagérées. Il faut avouer
toutefois que ce midi est un singulier pays.

Le télégraphe vous apprendra la mort si mal-
heureuse de M. Delaunay, directeur de l'ob-
servatoire de Paris, qui s^'est noyé en rade de
Cherbourg. C'était l'ennemi intime de M. Le-
verrier, qui ne lui pardonnait pas les critiques
dont il poursuivit son administration pendant
out l'empire. N.

Voici le décret annulant les délibérations du
conseil d'arrondissement de Bordeaux, dont
nous avons donné hier le résumé télégra-
phique :

Le président de la République française,
Vu les délibérations, en date des 18 et 19 juillet

•3872, par lesquelles le conseil d'arrondissement
de Bordeaux (Gironde) a émis des vœux sur les
matières ci après :

l" Instruction gratuite, obligatoire et laïque ;
2° Suppression des sous-préfectures ;

• 3° Suppression des conseils de préfecture ;
4° Mode de nomination des membres des syndi-

cats des marais ;
5° Organisation de la police municipale ;
6° Service militaire obligatoire et suppression

du remplacement sous quelque forme qu il se pro-
duise;

7° Dissolution de certaines congrégations reli-
gieuses;

Considérant, etc., etc.;
Qu'en conséquence, le conseil d'arrondissement

de Bordeaux (Gironde), en prenant les délibéra-
tions ci-dessus visées, a dépassé les limites de ses
attributions,

Décrète :
Les délibérations ci-dessus visées du conseil

d'arrondissement de Bordeaux (Gironde) sont et
demeurent annulées.

— ! *m—'—-

' On lit dans le Bien public :
Il n'est pas exact que les ministres de l'inté-

rieur et de la justice aient, . comme l'annoncent
des correspondances de journaux, adressé aux
préfets et aux procureurs généraux une circulaire
confidentielle relative à la propagande de l'Inter-
nationale que le gouvernement tient à'combattre
avec énergie.

Un correspondant du Times adresse à ce
journal une dépêche ainsi conçue :

Des bruits exagérés relativement à un prochain
paiement de trois milliards circulent ici depuis le»
magnifique succès obtenu par l'emprunt. La vé-
rité est que le gouvernement compte payer les
deux premiers milliards entre l'époque actuelle et
le premier juillet 1873 et qu'il se propose d'offrir,
selon les stipulations du traité, pour le troisième
milliard, des garanties suffisantes pour obtenir
la libération du territoire avant la fin de l'année
1873.

Les journaux qui soutiennent le gouvernement
ont été invités à n'accepter dans leurs colonnes,
pendant la période des vacances, aucune com-
munication ayantpour objet la dissolution de l'As-
semblée. ^

—— -g».

La lettre de M. Tliiers au roi
d'Espagne.

Nous avons raconté hier, dans nos Nouvelles
et Bruits, l'arrivée du. roi Amédée près de la
frontière française et donné un extrait de la
lettre que M. Thiers a adressée à cette occa-
sion au souverain de l'Espagne.

Le Times nous a apporté le texte même de
la lettre de M. Thiers, mais en anglais. La ver-
sion que nous en donnons est donc la traduction
d'une traduction et s'écarte nécessairement
par plus d'une nuance sinon par le sens essen-
tiel de. l'original te) qu'il est sorti de ia plume
du président delà République :

Versailles, 2 août.
Sire,

Apprenant l'arrivée de Votre Majesté près de
nos frontières, j'ai chargé le général' commandant
de la division et le préfet du département des
Basses-Pyrénées, qui tous deux ont rempli scru-
puleusement les devoirs de bon voisinage a l'égard
de votre gouvernement, de se lendre en vôtre
auguste présence et d'exprimer la vive sympathie
que nous avons ressentie pour Votre Majesté et
pour Sa Majesté la reine, à la nouvelle que vous
aviez été exposé au plus infâme des atttentats,
que vous avez brave avec le plus noble cou-
rage.

Comme il arrive souvent, le crime a consolidé
le pouvoir qu'il voulait détruire, et ses auteurs
ont seulement réussi à provoquer de la loyale
nation espagnole de nouvelles preuves de respect '
et de dévouement envers Votre Blajesté et Sa
Majesté la reine.

Quant à nous, qui sommes les voisins et les
amis sincères. du peuple espagnol, nous prendrons
toujours le plus vif intérêt à tous les événements
susceptibles d'avoir de l'influence sur ses destinées,
qui, nous ne cessons de l'espérer, seront heureuses
et grandes.

Je prie Votre Majesté de recevoir l'assurance
renouvelée de mon profond respect.

A. THIERS.
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DEUXIÈME PARTIE

LA CRISE

Par moment, un coup de vent furtif les sé-
parait les uns des autres et les étalait sur le
fond uniforme du ciel. Octave se surprit à con-
sidérer ce spectacle, sans parvenir à rassem-
bler ses idées qui flottaient, elles aussi, sans
ordre et sans lien, dans une sorte de brouil
lard confus. Des pensées multiples traver-
saient son esprit sans s'y arrêter, étrangères
Pour la plupart aux événements qui se prépa-
raient.

C'étaient des fragments de poésie, des sou-
inPr S vieux de dix années. "o motif de valse
Jûeait, des tronçons de phrases empruntés à je
ne sais quel roman de la veille, f l referma sa
lenetre, et voulut calmer cette agitation, en se
promenant de long en large dans sa chambre,
WMs il supporta, moins aisément encere, le
kn monotoie de ses pas qui retentissait
«ans son cerveau. La vie est un drame où
j^^we acte occupe les trois quarts de

criai -
:
 i

n
°

US av0DS tOUS Passé Par une des
^*fe ou le mouvement et le repos sant éga-

lement impossibles. On voudrait hâter les
heures, effacer les distances, parcourir le tour
du cadran en une minute, quitte à vivre dix
années de moins.

C'est alors qu'on apprécie l'expérience de
ce moraliste qui disait que les journées sont
courtes, mais que les heures sont longues.

Soit force de volonté, soit lassitude, il par-
vint, après cette lutte, à endormir ses pensées
dans un demi-sommeil qui ressemblait à un
rêve. La Haie-Blanche apparut à ses yeux dans
un doux lointain effacé, comme séparé de
ses yeux par un tissu de gaze. Il revoyait
Madeleine, il entendait sa voix, il croyait tou-
cher sa main. Que de temps écoulé depuis la
première entrevue ! Que de sentiments in-
connus s'étaient mis alors à chanter dans son
cœur, et quel charme dans ces révélations
nouvelles ! Comme il s'en allait, joyeux et li-
bre, n'ayant d'autre souci que d'apprendre de
sa bouche s'il était aimé, comme il aimait lui-
même !

Il releva tout à coup la tète, et reconnut
que l'heure était sur le point de sonner. Alors,
il appuya sa tète sur ses mains, et suivit, d'un
regard "fixe, l'aiguille qui cheminait avec une
lenteur inflexible.

L'heure sonna. D'un bond, Octave courut à
sa fenêtre, espérant apercevoir Maxime, et lire
de loin sur son visage ce dénoûmenl qu'il ne
se sentait plus la force d'attendre. Mais Maxi-
me n'arrivait pas. Un quart d'heure, une
demi-heure s'écoulèrent ainsi...

Il allait s'élancer hors de chez lui, lorsque
la porte s'ouvrit bruyamment. Maxime appa-
rut. Au premier regard, Octave devina la vé-
rité. Mais l'excès même de son émotion l'em-
pêcha de défaillir. Ce fut d'une voix ferme
qu'il parvint à terminer sa phrase :

— J'ai perdu, n'est-ce pas ?
— Hélas! que te dirai-je?... Un bruit ab

surde... une manœuvre à laquelle personne
n'a pu se méprendre... Et quelle manœu-
vre!... La nouvelle d'un attentat commis sur

la personne sacrée de je ne sais quel souve- -
rain...

—Est-il mort au moins !... demanda Octave, i
avec une sorte de gaieté funèbre.

Maxime lui prit la main, et s'efforça de le
rassurer, mais si les paroles étaient 'conso-
lantes, le ton ne l'était guère. On rencontre
partout de ces gens qui savent à volonté trou- :
ver tous les accents voulus, mais certains ca-
ractères répugnent à la dissimulation, même i
dans les cas où l'amitié paraît en faire un de- :
voir. Maxime l'emmena chez lui pour le dis-
traire. Octave le. suivit sans résistance. Il par- ;
courut les boulevards ; il causa de sujets in- i
différents, il trouva des mots; mais l'on
voyait que la machine humaine était seule à :
accomplir ce travail : l'àme n'y était pas.

La réaction fut lente à venir. Le mot de :
Maxime le poursuivait sans cesse : « Il n'y ,
avait qu'une porte ouverte, et c'est toi qui ;
l'as fermée. » Plus d'un, à sa place, n'eût pas
hésité à s'en remettre à la générosité du ba-
ron. Je dois avouer qu'Octave y pensa quel- i
quefois, mais il se ravisait bientôt en son- :
géant que cette démarche imprudente élargi- i
rait encore l'abîme qui le séparait de Made-
leine. C'est alors qu'il s'adressait à Maxime et :
qu'il étudiait avec anxiété ce visage calme,
un peu froid, mais de cette froideur qui ré- i
vêle un dévouement sans ostentation. Les
amis véritables se montrent peu prodigues en
démonstrations extérieures : au lieu de jeter
par la fenêtre, à tout propos, l'argent de l'a-
mitié, ils le placent en lieu sûr : ils agissent
au lieu de parler.

Maxime, en effet, ne restait pas inactif. Cet
esprit observateur connaissait, mieux que per-
sonne, le caractère du baron. îl se dit, après
avoir mûrement réfléchi, que le souvenir de-
Jeanne comptait sans doute au premier rang
des obstacles qui s'opposaient à la réconcilia-
tion. Ne croyez pas cependant que l'intérêt
qu'il portait à cette intrigue allât jusqu'à lui
conseiller -de remplir, les yeux fermés un rôle

dont Octave n'avait pas voulu. Avant de se
prononcer, il prétendait juger par lui-même,
en toute connaissance de cause ; et cette issue,
pensait-il, pouvait le mettre à môme de satis-
faire à la fois les intérêts d'Octave et les siens.
Dans la galerie des jeunes filles à marier que
le monde étalait chaque jour à ses yeux, plu-
sieurs tableaux l'avaient attiré déjà'; mais, en
y regardant de plus près, il ne manquait pas
d'y surprendre des lignes fâcheuses qui modi-
fiaient tout à coup son admiration.

Où trouver aujourd'hui la candenr sans
naïveté, l'esprit sans malice, la franchise sans
hardiesse? Il rencontrait à chaque pas des pe-
tites filles raisonneuses, lui qui voulait une
femme raisonnable. Au premier récit d'Octave,
il crut avoir découvert l'enfant de ses rêves ;
il se sentk touché d'une belle amitié pour
Jeanne, comme, à la lecture d'un roman, les
âmes sensibles font provision de sympathreen
faveur de l'héroïne sacrifiée.

Cette sympathie ne pouvait dépasser les
bornes d'un sentiment de commande, et, s'il
se décidait à des démarches, c'était moins par
espoir d'un succès certain qu'avec le désir et
la curiosité de tenter toutes les chances qui
s'offraient à lui. Le consentement de Jeanne,
le sien lui-même, l'impression qu'un pareil I
dénoûment devait produire sur l'esprit du ba-
ron, étaient autant de points d'interrogation
qui rendaient douteuse l'issue de cet expé-
dient.

Une affaire de ce genre ne se traite pas à
distance. Les meilleures photographies trahis-
sent plus ou moins l'original. Il écrivit donc à
M"3 d'Aubure, qu'il avait l'honneur de connaî-
tre, une de ces lettres diplomatiques dont les
mères devinent le sens à la deuxième ligne.La
réponse fut une invitation en règle le priant
de venir passer en Bretagne le temps qu'il
pourrait dérober à ses travaux. On saura que
Maxime, en sa qualité d'homme libre, ne rem-
plissait aucune charge. En d'autres termes, le
séjour devait être illimité.

Maxime s'empressa d'apporter ces bonnes
nouvelles. Il était midi. Comme le marquis
n'avait pas encore déjeuné, il lui proposa de
célébrer le départ. Grâce à la contagion des
yeux, du sourire et du geste, il parvint à ral-
lumer l'enthousiasme d'Octave. Au dessert les
deux amis se trouvèrent d'accord. Le marquis
jura de ne lenter aucune démarche avant le
retour de Maxime :

— Je suis un enfant, c'est entendu. Seule-
ment tu ne serreras pas trop les lisières, n'est-
ce pas !

— Trois semaines de prudence avec un ave-
nir radieux en perspective, on se contenterait
à moins, ripostait Maxime.

Le traité fut conclu sur cette base. Octave
déclara qu'il annoncerait, le soir même, le
résultat de cet entrelien à M. Justin Simon.

— Et surtout répétait Maxime, pas de fausse
démarche! Une chute, en de pareils moments,
te rendrait indigne, à ses yeux... et aux miens.

Il le regardait en face, tout en parlant ainsi.
Le regard de Maxime avait, quand il le vou-

lait, une pénétration singulière qui soulignait
la parole.

— Rassure-toi donc, incorrigible prêcheur
que tu es, lui répondit Octave, et baisse-moi

| ces yeux, je te prie. Ne suis-je pas à l'abri de
tout soupçon ?

Au moment du départ, toute cette belle joie
s'éteignit. Malgré ses efforts, Maxime parais-
sait rêveur, et trahissait, dans sa contenance,
je ne saisquelle réserve qui déplut au marquis.
Sur ce visage tranquille le moindre nuage
taisait tache. Comme Octave le pressait de
questions, Maxime finit par lui laisser en
guise d'adieu cette réponse énigmatique :

— Je ne sais s'il faut en accuser notre dé-
jeuner ou ma nature nerveuse, mais que veux-
tu, je me sens le cœur serré comme à l'ap-
proche d'un malheur...

— Pour ne pas nous brouiller, nous met-
I trous cela sur Je compte du Champagne, ré-
; pliqua Octave en souriant.

IV

L'arrivée du marquis de Saint-Didier à Pa-
ns, sans prendre les proportions d'un événe-
ment, n'avait point laissé que d'inquiéter à un
degré très honorable l'attention d'un monde
qui ne passe pas pour avoir la mémoire sen-
sible. Si Paris perd aisément le souvenir d'une
action héroïque, il agit avec plus de scrupule
à l'égard de ceux de ses enfants qui connais-
sent encore l'art de se ruiner avec grâce.

Le marquis de Saint-Didier avait semé çà et
là quelques amitiés d'occasion qui, pour des
motifs excellents, ne se consolaient pas de son
absence. -On ne jette pas son argent pas la fe-
nêtre sans qu'il ne se trouve bon nombre de
chapeaux disposés à le recevoir. Ce viveur ai-
mable laissait derrière lui une cour intéressée,
mais louangeuse, qui perpétuait à distance la
tradition de son charme et de son esprit. Le
petit M. d'Artigues, trôs-apprécié pour son ta-
lent à faire valoir l'esprit des autres, ne per-
dait pas un louis sans répéter ce mot d'un
goût douteux : « Ce cher Octave avait raison': -
l'argent n'est ni un solide, ni un liquide...
çest un gaz! » Voilà pourquoi ce retour subit
devint en quelques jours le thème d'une foule
de suppositions dont la plus raisonnable
(on le croira sans peine) tournait le dos à la
vérité.

(A suivre.) PROSPER CHAZEL.
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Mort de M. Delaunay.

Nous apprenons une bien triste nouvelle.
M. Delaunay, le savant mathématicien, une des

sommités de la science, vient de mourir dans des
circonstances épouvantables.

Lundi, dans l'après-midi, un canot contenant
quatre personnes chavira dans la rade de Cher-
bourg, et, malgré tous les secours qui arrivèrent
de toutes parts pour secourir les naufragés, aucun
d'eux ne put être retrouvé.

Quelque temps après, à 8 heures du soir, près
de l'île Pelée, à cinq kilomètres de Cherbourg, on
retrouva le cadavre de M. Delaunay.

M.. Charles-Eugène Delaunay était né le 9 avril
1816 à Lusigny (Aube).

Elève de l'école polytechnique, il devint ingé-
nieur en chef des mines de première classe, pro-
fesseur de mécanique à l'école polytechnique et à
la faculté des sciences, et fut élu membre de l'Ins-
titut en 1855, en. remplacement de M. Maussart.

Nommé membre titulaire du bureau des lon-
gitudes le 26 mars 1862, il fut nommé peu après
officier de la Légion d'honneur.

Dans ces dernières années, M. Delaunay avait
succédé à M. Leverrier comme directeur de l'Ob-
servatoire de Paris.

M. Delaunay était arrivé de Bayeux à midi.
On ignore le nom de la personne'qui l'accom-
pagnait.

M. Delaunay, qui vient de trouver dans
la rade de Gherbourg une si déplorable mort,
était un de nos premiers savants.Son nom n'est
devenu bien connu du gros public qu'à la
suite de la part active qu'il prit dans les dé-
mêlés des savants de l'Observatoire avec
leur directeur, M. Leverder, dont la tyran-
nie et l'arbitraire dépassaient, paraît-il, l'ima-
gination. Malgré l'immense faveur dont M.
Leverrier jouissait à la cour impériale par
suite de ses opinions bonapartistes, le minis-
tère dut céder elle remplacer par une com-
mission de cinq astronomes. M. Delaunay
succéda à cette commission.

M. Delaunay était, dît-on, aussi bienveil-
lant que M. Leverrier Tétait peu. Ce fut un
des plus brillants élèves de l'école polytechni-
que. Avant de se consacrer uniquement à la
science et spécialement à l'astronomie, M.
Delaunay avait été ingénieur des mines. Il
était membre du bureau des longitudes de-
puis une douzaine d'années.

Nous «e sommes pas assez compétents
pour apprécier ici les qualités de M. Delau-
nay dans les hautes sciences et nous sommes
obligés de nous en raoporter au jugement
unanime de ses pairs en sa faveur. Mais nous
pouvons juger ce qu'il valait comme vulga-
risateur. Sous ce rapport il a laissé deux ou-
vrages qui sont de petits chefs-d'œuvre : son
Cours élémentaire de mécanique et son Cours
élémentaire d'astronomie. Ces ou vrages ne
sont point ce que l'on appelle des livres de
gens du monde, c'est-à-dire une littérature
teintée de science. C'est de la science véri-
table, mais contenne dans des limites élémen-
taires et présentée sous une façon qui permet
à toute personne douée des plus minces rudi-
ments mathématiques de l'aborder. Il y suffit
de quelque bonne volonté. M. Delaunay a pris
un soin extrême à écarter de ses livres tout
procédé de démonstiation un peu ardu, et ce-
pendant rien n'y est laissé dans l'ombre. Ce
sont de véritables traités classiques dont les
éditions se renouvellent incessamment.

M. Delaunay est aussi l'auteur d'un cours de
Mécanique rationnelle, ouvrage d'un tout au-
tre ordre, qui ne s'adresse pas précisément
aux dames, et qui est la reproduction revue
de son cours de mécanique à l'école poly-
technique où il a professé longtemps.

Ses autres travaux sont relatifs à l'astrono-
mie et à la cosmographie. Ce sont des
Tables pour les additions à la connaissance
ries temps, Sur la théorie des marées, Nouvelle
théorie du mouvement de la lune et divers au-
tres mémoires.

M. Delaunay n'était âgé que de cinquante-
six ans.

' NOUVELLES ET BBUITS 
L'annonce seule de l'arrivée de M. Thiers a

donné à Trouville un grand surcroît d'anima-
tion et de gaîté. Le monde élégant y afflue.
Les curieux se pressent pour visiter les deux
petits camps en miniature, sous tentes, où
sont installées les troupes désignées pour for-
mer la garde d'honneur du président de la Ré-
publique.

Deux avisos de l'Etat sont à l'ancre dans la j
rade. Un fil télégraphique vient d'être spôcia- j
lement affecté aux correspondances du gou- j
vernement entre Versailles et Paris d'une part,
Trouville et Paris de l'autre.

Les hôtels de Trouville regorgent de J
monde. I

Le président est accablé d'adresses et de
lettres de félicitations, auxquelles le colonel
Lambert répond par dépêches.

lia été décidé hier matin, dit la Liberté,
que le président de la République se rendrait
prochainement au Havre pour répondre à
l'invitation du conseil municipal de cette
ville.

On lui prépare déjà une réception splendide.
C'est par mer et probablement à bord du Coli-
gny que M. Thiers se rendra au Havre.

On ignore quelle sera la durée du séjour de
M. Thiers à Trouville.

Questionné à ce sujet, à Versailles, par les
ministres, M. Thiers a répondu :

« Je ne sais quand je reviendrai : tout cela
dépendra du temps qu'il fera et de l'influence
de l'air de la mer sur ma santé. Si je m'en
trouve bien je resterai un peu plus longtemps
que je ne l'avais pensé d'abord. »

En partant de Versailles, M. Thiers avait
rencontré deux députés de l'extrême gauche
qui ont pris place à ses côtés jusqu'à Paris :

« Vous m'avez donné beaucoup de mal, les
uns et les autres, dit le président, mais vous
êtes plus sages que vous n'en avez l'air, et je
compte bien sur votre prudence pendant ces
trois mois.

» Tenez, voulez-vous un conseil? Ne faites
pas de politique dans vos départements, on
failes-en le moins possible, tout ira bien. «

Plusieurs membres du corps diplomatique
vont partir en villégiature à Trouville.

Le président de la République vient de dé-
cider que toute opération militaire ayant pour
objet le rétablissement de l'ordre serait comp-
tée comme campagne de guerre. |

En exécution de cette mesure, le ministre a
décidé qu'une campagne de guerre serait
comptée aux militaires des corps et fractions
de corps de troupes qui, en 1871, ont pris part
à la lutte contre la Commune de Paris.

La même faveur serait accordée aux mili-
taires qui, au mois de mars, d'avril et de mai,
ont coopéré à la répression des troubles sur-
venus dans les villes de Montereau, Limoges,
Lyon, Saint- Etienne , Narbonne, Toulouse,
Bordeaux et Marseille.

H est question de la nouvelle installation du
conseil d'Etat.

r> serait, nous dit-on, du 20 au 25 août que
M. Dufaure, avec le cérémonial habituel, con-
voquerait les nouveaux membres et fixerait
dans celte" réunion l'époque à laquelle aurait
Ûeu l'ouverture «t la formation des bureaux,
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ainsi que les travaux auxquels les conseillers
devraient prendre part au commencement de
ta session.

La Patrie annonce qu'un nouveau projet de
loi sur le duel est en préparation.

Il serait peu innové à la loi actuelle , mais
l'application en serait rendue plus facile par
une détermination précise qui manque à ses
dispositions essentielles.

Le projet serait déposé dès la rentrée.

M. Jules Favro ne se lient nullement pour
valablement récusé par les jurés de Seine-et-
Oise.

Il vient de saisir de l'affaire ie conseil de
l'ordre des avocats et l{. 1s procureur général.

Il a également écrit à M. Dufaure.
L'incident, on le voit, se complique.

Un second trjfir de scrutin, pour les élec-
tions ail conseil de l'ordre des avocats à la
cour de Paris, a eu lieu ce matin. Deux mem-
bres, restaient à nommer; Sur ÎM volants
(majorité absolu^ U% ont obtenu : MM. J.
Favre, 124 voix ; Oscar Falateuf, 95 ; le Blond,
77 j Taillandier, 73 ; Martini, 54, etc.

i —

M. Emile de Girardin metlrait, nousassure-
t-on, la dernière main à une comédie en trois
actes.

L'ex-empereur est parti pour Bognor, où il
restera plusieurs semaines.

Bognor est une petite ville ou ville de
marché du comté de Sussex, à 118 kilomè-
tres de Londres. Sa population est de 576 ha-
bitants.

On va entreprendre de grands travaux de
fortification à Dunkerque s Lille, Calais et Gra-
velines.

Le comité de fortifications vient d'explorer
ces villes et d'arrêter le plan des travaux de
défense qui en feront un quadrilatère en quel-
que sorte inexpugnable.

Le Temps contient une lettre des élèves de
l'école libre de médecine de Strasbourg qui
vient de fermer il y a quelques jours.

Dans cette lettre, les élèves remercient pu-
bliquement leurs professeurs du désintéresse-
ment et du dévoùment qu'ils ont apportés
dans l'accomplissement de leur tâche et des
sacrifices de temps et de travail qu'ils ont faits
pour conservera l'Alsace son autonomie scien-
tifique.

Le roi d'Espagne est toujours à Saint-Sé-
bastien. Il a passé lundi une revue des troupes
et a assisté à un banquet.
. Le roi s'est rendu ensuite au théâtre du
Cirque, où il a été acclamé par la popula-
tion et les députations venues des pro-
vinces.

D'après la France le prince Albert de Prusse
serait assez gravement malade. Il est, dit ce
journal, en proie à des hallucinations terribles
et à des insomnies qui le minent.

Si les rois ou princes n'épousent plus au-
jourd'hui de bergères, ils épousent quelque-
fois encore des danseuses.

C'est ainsi que le grand-duc de Hesse Darms-
tadt vient de donner sa main gauche, après
avoir donné son cœur, à Mlle Wilhelmine Ap-
pel, première danseuse de l'Opéra grand-du-
cal'et fille d'un, valet du palais.

Mlle Appel prendra le titre de comtesse de
Hochstadt.

Le procès soulevé, à propos de l'interpréta-
tion du testament de lord Hertford, entre
sir George Hamilton Seymour et sir Richaid
Wallace, n'aura pas de suite. Un arrangement
est intervenu entre les plaideurs. Sir Richard
Wallace prend possession des domaines de
lord Hertford en Irlande, qui formaient l'ob-
jet du litige, et paye, en deux ans, 408,000
Jiv. st. (10 millions 200,000 fr.) à sir George
Seymour. Les revenus de ces propriétés s'élè-
vent, dit-on, à un million et demi de francs
par an.

Le jury de l'exposition de Moscou a com-
mencé sa tournée d'inspection. L'exposition
doit être close le 1er septembre. Malheureu-
sement beaucoup d'objets sont loin d'être en-
core installés.

L'exposition française, par exemple, est à
peine complétée aujourd'hui. Le comité vient
d'abaisser le prix d'entrée d'un rouble à 60

j kopeks ; il a bien fait, car jusqu'ici le nombre
j des visiteurs a été fort restreint. Il a ra-
! rement atteint deux mille et a généralement
j oscillé entre douze et quinze cents par jour.
j II est vrai que Moscou est peu agréable
! l'été et que beaucoup de bourgeois se déci-
j dent difficilement à quitter leurs maisons de
• campagne.

 *

Les inondations.

Le Bon Sens, journal de Carcassonne, donne
les détails suivants sur les inondations qui ont
eu lieu le 1er août dans les vallées de l'Aude
et de l'Hers :

Dans la journée d'hier, 1er août, dit ce journal,
une t*ombe d'eau s'est abattue sur toute la partie
sud-ouest de notre département et a occasionné
d'affreux ravages. L'Aude, l'Hers, le Blau, le Cha-
labreil, ne pouvant suffire à recevoir l'énorme
quantité d'eau qui était tombée, sont sortis de
leur lit et ont tout dévasté sur leurs parcours.

A Limoux, la crue de l'Aude était devenue
énorme vers midi. A une heure cinquante du soir,
le niveau du fleuve s'était élevé de 4 mètres 50 ;
il montait toujours, et la pluie ne cessait de tom-
ber. A trois heures vingt minutes, la rivière inon-
dait la ville et couvrait le vieux pont dont les pa-
rapets ont été enlevés. L'eau avait gagné les mai-
sons et les couvrait jusqu'à la hauteur du premier
étage; les rues étaient envahies; les Ilots venaient
battre les murs de l'hospice des aliénés. Toutes
les précautions avaient été prises ; la gendarmerie
défendait l'accès des ponts et des rues inondées
aux curieux imprudents ; on avait fait évacuer les
maisons; les bestiaux avaient été conduits sur les
collines voisines. Tout le monde était consterné.
M. le sous-préfet avait télégraphié à Carcassonne

Eour annoncer le sinistre et demander du secours.
a voiture qui fait le courrier, arrêtée au Pont-

du-Sou, était forcée de rebrousser chemin. A
quatre heures vingt minutes, l'Aude commença à
diminuer. Le sauvetage s'opérait facilement.
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lue descendante des empereurs d'Orient
en police correctionnelle.

Un curieux procès vient de se dérouler en
police correctionnelle, à Rome. Il a été intenté
par la maison de banque Spada-Flamini à la
descendante des Paléologues d'Orient, de cette
illustre maison byzantine qui donna huit sou-
verains au trône de Constantinople, à la prin-
cesse Lascaris.

La princesse est accusée d'escroquerie.
Nous trouvons dans VItalie du 2, le compte-

rendu suivant de cette affaire :

Le tribunal correctionnel de Rome s'en occupé
aujourd'hui de la fameuse affaire de la princesse
Lascaris, descendante, dit-elle, des princes Laïca-
ris d'Orient et qui est accusée d'escroquerie. •

D'après l'acte d'accusation, la princesse Lasca-
ris auroit extorqué à MM. Spada-Flamini, ban-
quiers bien connus à Rome, une somme de 6,000
francs en leur présentant des lettres de change

tirées par elle sur des personnes qui ont été re-
connues plus tard ne pas exister.' >

Parmi les témoins à décharge, on note les
noms du prince Caram et de M. Ricciotti Gari-
baldi.

La salle fi petite du tribunal regorge de monde;
inutile de dire que la chaleur est étouffante.

La princesse Lascaris est une femme à l'aspect
distingué et intelligent. Elle se défend avec calme
et déclare qu'elle n'a jamais eu l'intention de
tromper qui que ce soit; son langage est celui
d'une femme du monde et d'une l'emniç ins- '
truite.

; La Presse Lo««;r'ls 8>0CCupait de politique, et
çeot sur ^ j-a;ts „u j vont suivre -q ue s'appuie

. accusation. En relation, dit-elle, avec Gustave
Flourens, le membre de la Commune, dès les pre-
miers jours du second sfègé'de Paris, elle avait
reçu avis de èeiUi---ei cùi'ijn ,$f:..Millier! Rabltéti*
M.i'lhorjses im' fëidfcttfàit cie l àrgês* pour compte

i d'un comité politique. t> M. Millier lui était com-
plètement inconnu ; néanmoins, après avoir reçu
ravis de Flourens, elle tira sur lui deux traites de
15,000 francs chacune, traite» qu'elle donna à la
maison Spada'Fl.andri^po.ur en 'effectuer, l'encais-
sement; n).ais qu'allé n offr'ïiî; \.i&; dii-ellt-, cBni»
nie gage d'une "avance. La somme de 6,000 francs
qui lui fut payée par la maison Spada-Flamini ne
lui aurait été' donnée qu'en raison de la confiance
particulière qu'on avait en elle.

MM. Spada-Flamini, au contra ;re, prétendent
que ces traitas devaient 'former le gage d'une
avance de 6,000 franc i qui lëili1 fut demandée et
que la personne sur laquelle elles étaient tirées
n'existant pas ou n'ayant jamais pu être retrou-
vée, il y avait dans ce fait une escroquerie. , -

C'est là 18 point aile 18s débats devfoiit étilaîr-
Cih

On introduit M. Estore Rinaldi, caissier de la
maison Spada-Flamini. Il dépose qu'il a connu,
en 1869, la princesse Lascaris, et qu'il a tou ours
professé pour elle la plus grande estime. Il l'a
toujours crue sérieuse et possédant une certaine
fortune. Il confirme ce fait, que la gomme donnée
à la princesse a été avancée par suite de la con-
fiance particulière qu'on avait en elle, comme
cela résulte de l'acte faisant foi de la remise de
deux traites qu'on devait encaisser et payer inté-
gralement à la princesse.

Il ajoute que lorsqu'on ne trouva pas Millier à
Mulhouse, la maison Spada-Flamini crut être vie»
time d'une escroquerie et déposa une plainte au
parquet du procureur du roi.

Tommaso Legarini, agent d'affaires, fait l'éloge
delà princesse, dont l'honnêteté ne peut être
mise en doute.

Filippo Brua, Giuseppe Danuso et Antonio
Gazzotti déposent d'une façon favorable à la prin-
cesse. L'avocat Lowemberg, qui, en sa qualité
d'israélite, prête serment le chapeau sur. la tête,
confirme par sa déposition celle des précédents
témoins.

Entrée du prince Caram, qui s'avance vêtu du
costume oriental. Il déclare être né au Liban. Mal-
gré les invitations réitérées du président , il re-
fuse de prêter serment, bien que catholique, et'
sa déposition est admise a titre do simple rensei-
gnement. Il fait do grands éloges de la princesse
qu'il a connue à Athènes, et qu'il respecte comme
la légitime descendante des princes Lascaris d'O-
rient. Il l'a toujours aidée de ses vœux et a. tou-
jours fait son possible pour amener son triomphe
et celui de son parti politique.

M. Ricciotti Garibaldi, qu'on introduit ensuite,
refuse également de. prêter serment et se déclare
libre-penseur. Le président accepte le serment fait
sur sa conscience. M. Garibaldi déclare que pour
lui la princesse Lascaris est une personne des
plus respectables ; i) sait qu'elle a fait partie de co-
mités politiques. Elle lui a remis autrefois une
lettre de recommandation pour Flourens. Invité
à présenter cette lettre, M. Garibaldi- déclare
qu'il ne la possède plus. Entouré d'ennemis, lors
de la campagne des Vosges, il a brûlé tous ses pa-
piers, parmi lesquels se trouvait la lettre pour
Flourens.

On entend après M. Enrico Dary, officier, qui,
étant en disponibilité en 1867, devint Secrétaire,
puis directeur du Banco di sconto e sete, de Turin,
où il eut occasion de connaître la princesse. Il té-
moigne en sa faveur.

Il est une heure, l'audience est suspendue.

L'Italie du i août donne la suite de ce pro-
cès curieux :

Après un court intervalle , l'audience est re-
prise et le ministère public, représenté par M.
Criscuolo, procureur du roi, se lève pour présen-,
ter son réquisitoire.

Avec une grande clarté il fait tout l'historique
du procès. Il démontre que celui qui a eu l'ini-
tiative des poursuites est ce même M. Legarini,
ami et confident de la princesse, lequel doutait
fortement autrefois de sa délicatesse et ée son hon-
nêteté, à ce point qu'il disait d'elle qu'elle était un
escroc, et qui, aujourd'hui qu'elle a payé, en fait
le plus. splendide panégyrique.

Ici le ministère public justifie pleinement l'œu-
vre de l'autorité judiciaire, qui a, dit-il, agi en se
basant sur les renseignements transmis par la
questure de Naples.

Ces renseignements dépeignaient la princesse
Lascaris comme une imbrogliona, et d'ailleurs une
plainte en escroquerie ayant été formellement dé-
posée, on ne pouvait se dispenser de la transmet-
tre au ministère public.

Le procureur s'élève ensuite avec une grande
force contre la maison Spada-Flamini et pro-

nonce môme à son égard certaines paroles qui
n'ont rien de flatteur.

Arrivé à ce point, le ministère public reconnaît
que l'on peut raisonnablement soutenir l'accu-
sation contre la princesse, et demande, en con-
séquence, son renvoi pur et simple des fins de la
plainte.

Bien que la défense fût désormais devenue inu-
tile, M. Mancim a voulu parler, non pas dans l'in-
térêt juridique de sa cliente, mais dans son inté-
rêt moral, tenant à honneur de dissiper même
l'ombre d'un doute à son égard, dans l'esprit des
magistrats comme dans celui des citoyens.

L'illustre avocat a raconté avec beaucoup d'élo-
quence la vie de Mme Marie Maillet, fille légitime
adoptive du prince Lascaris ; puis, avec des docu-
ments à l'appui, a prouvé combien elle est digne
de respect.

M. Mancini s'est ensuite élevé contre les ren-
seignements fournis parles questures en général. et
celle de Naples en particulier. Puis il a discuté la
question de droit.

Nous ne le suivrons pas sur ce terrain ; bor-
nons-nous à dire que sa harangue a produit un
grand effet.

Le tribunal, après s'être retiré dans la chambre
du conseil, en est revenu bientôt après, et, sur les
conclusions conformes du ministère public, a ren-
voyé des fins de la plainte Marie Maillet, princesse
de Lascaris, dernière descendante des Paléologues
d'Orient.
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CHRONIQUE
M. Louis Chaverot , adjoint au maire de

Lyon, dont nous avons annoncé hier la mort,
était âgé de 49 ans. Il est mort d'une albumi-
nurie, dont il souffrait depuis longtemps.

C'est aujourd'hui mercredi, à quatre heures
trois quarts, qu'auront lieu ses funérailles.

Par décret du président de la République en
date du 5 août, sont nommés :

Suppléant du juge de paix du canton de Mor-
nant (Rhône), M. Gonin (Antoine-Marie-Julien),
licencié en droit, notaire,' en remplacement de M.
Rambaud, démissionnaire.

Suppléant du juge de paix du canton de Feurs
(Loire), M. Aguiraud (Benoit), conseiller munici-
pal, en remplacement de M. Recorbet, décédé.

Juge au tribunal de première instance de Lar-
geutière (Ardèche/, M. \eruet, juge suppléant
au même siège, eu remplacement de M. Chsnnoii-
tin. décédé.

Juge au tribunal de première instance do Tour-
non (Ardèche^, M. Berchon, substitut du procu-
reur de la Républiqueprès le siège dn Yigan, en
remplacement de M. Duvergey, qui est nommé
juge à Calais. »

•Juge au tribunal de première instance de Cha-
lon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Duplessis de
Pouzilhac, juge au siège d'Alais, en "remplace-
ment de M. Antoine, admis à faire valoir ses
droits à la retraite ( décret du premier mars

i -mil

1852 et loi du 9 juin 1853) et nommé juge hono- :
raire.

Juge de paix du eanton de Palinges (8aône-et-
Loirc), M. Faucher, ancien juge de paix de Cha-
gny, en remplacement de M. Dupuis, décédé.

Suppléant du juge de paix du canton deMont-
cenis (Saône-et-Loire% M. Bau (Jean-Marie), en
remplacement de M. Douhéret, décédé.

Beaucoup de gens à notre connaissance se
j iréocçgMnt ûf l'époque à laquelle aura lieu

,i. iépàrtiiion ûe 1 wrhprehî:
" Le Journal officiel annonçait dernièrement

qu'elle ne pourrait avoir lieu avant quelques
jours. Nous croyons pouvoir ajouter les ren-
seignements suivants t

Ramedi soie, le ministère des finance? n'avait
pas encore reçu la totalité des renseignements
sur les résultats de l'emprunt ; la direction du
mouvement général des fonds n'a pas encore
dû, par conséquent, commencer l'immense
travail de la répartition s qui ne pourra p«8 être
tërminèlen molns.de dmp à quinze jours, et
encore faudra-l-ii travaille!' tliaqurj hitit pour
ne pas dépasser ce délai.

Un avis officiel fera connaître le jourà partir
duquel on échangera les récépissés provisoi-
res contre des certificats d'emprunt au porteur.
Cet échange aura lieu aux caisses des rece-
veurs des finances où les souscriptions auront
été reçues, Sur ia remise du récépissé provi-
soire. En môme temps que leur certificat d'etti*
prtmtj les souscripteurs recevront le rem-
boursement de la Somme excëclèmt le montant
du versement exigible pour la quotité de reiltC
qui leur sera attribuée.

Dans le cas où les certificats d'emprunt ne
pourraient pas, à raison du temps nécessaire
à leur impression, être remis immédiatement
après la répartition) et oû.les parties offriraient
de libérer leurs souscriptions en tout OU en
partie, les receveurs des finances sont auto-
risés à recevoir ces versements en les consta-
tant sur le récépissé provisoire.

Les parties se libérant par anticipation joui-
ront, comme on sait, d'une bonification d'es-
compte de 6 0/0. Comme le dépôt de garantie
provisoire excède le montant du premier ver-
sement, si à la date du 31 août 1872 le porteur
•n'a pas réclamé le remboursement de la diffé-
rence, elle sera appliquée d'office aux titres à
échoir, avec la môme bonification d'escompte
que pour les autres souscripteurs.

M. le préfet du Rhône vient d'envoyer aux
maires du. département, en môme temps que
le décret du 29 juillet 1872, sur le tirage au
sort de la classé 1871, décret dont nous avons
donné le texte, une circulaire explicative dont
nous extrayons les passages suivants :

La loi nouvelle sur le recrutement de l'armée,
dispose que la classe de 1871 continuera à être ré-
gie par les lois des 21 mars 1832 et 1er février
1808. Mais cette classe est mise tout entière à la
disposition du ministre de la guerre, et les jeunes
gens qui ne feront pas partie du contingent fixé
par le ministre seront placés dans la réserve de
l'armée active.

Il n'y a rien de changé en ce qui concerne la si-
tuation légale des jeunes gens compris sur les lis-
tes dressées en janvier et février 1871. Les déci-
sions rendues à leur égard, parle conseil de révi-
sion, sont définitives; mais il y a lieu de les faire
participer au tirage au sort, même ceux exemp-
tés pour infirmités ou défaut, de taille.

Quant aux jeunes gens qui n'ont pu, en raison
des événements, se faire inscrire en 1871, ils seront
admis à être inscrits sur des tableaux supplémen-
taires et ils prendront part au tirage au sort....

Des dispositions spéciales seront ultérieurement
prises à l'égard de ceux qui ont à réclamer le bé-
néfice d'une des exemptions légales prévues
par l'article 13 de la loi du 21 mars 1832 (fils de
veuve, frère au service, etc). Il y a lieu de pré-
venir ces jeunes gens qu'ils doivent, dès à pré-
sent, s'occuper de réunir les pièces établissant
leurs droits. Vous me ferez connaître le nombre
de formules de certificats qui vous seront néces-
saires et je vous les adresserai de suite.

Lesjeun.es gens qui, depuis leur inscription
dans le contingent, se trouveraient dans l'un des
cas do dispense déterminés par l'art. 14 de la loi
du 21 mars 1832, seront également l'objet de me-
sures particulières. Ceux d'entr'eux qui se desti-
nent à l'enseignement sont autorisés à contracter,
dès à présent, devant le recteur de leur académie,
l'engagement décennal prévu par l'art. 79 de la
loi du 15 mars 1850.

Quant aux certificats de présence sous les dra-
peaux, vous savez que les familles doivent s'a-
dresser aux conseils d'administration des corps,
soit directement soit par votre intermédiaire.

Je vous ferai connaître incessamment l'itiné-
raire qui sera suivi pour le tirage au sort, dont les
opérations commenceront le 20 de ce mois.

La compagnie des omnibus n'aime pas les
observations.

Il y a un mois, tous les journaux de Lyon
réclamaient, avec un ensembre parfait, la dis-
tribution de numéros d'ordre pour les voya-
geurs revenant de l'Exposition. Cette mesure,
la Compagnie lyonnaise en comprenait toute la
nécessité, car le service devenait insupporta-
ble ; mais on l'avait réclamée, il ne fallait pas
céder à une pression.

Et la Compagnie attendit en silence, elle
subit tous les inconvénients d'un service mal
organisé avec une patience exemplaire ; puis,
un beau jour, comme tout le monde en avait
pris sont parti... on donna des billets à la sta-
tion de f'Exposition.

C'est ce qui se fait sournoisement depuis
quelques jours.

Bah! Donnons tout de même un bon point
à la Compagnie des omnibus

Le Temps contenait hier une fort intéres-
sante lettre de Lyon. Après avoir parlé des
procès Ponet, le correspondant de ce journal
raconte la « l'été des écoles, •• la distribution
des prix aux élèves des écoies municipales.
Nous extrayons de cette lettre les passages
suivants qui nous paraissent dignes d'être re-
marqués :

Le prix de mérite est une sorte de prix d'ex-
cellence, à ce que j'ai pu cemprendre ; il présente
ceci de particulièrement démocratique et lyonnais
que les lauréats sont désignés par les suffrages de
leurs camarades : cette application du suffrage
universel direct aux récompenses scolaires prête à
une foule de plaisanteries, et les journaux qui font
profession de relever les ridicules du conseil mu-
nicipal n'onl pas laissé échapper, comme vous
pouvez bien penser, une si belle occasion. Il est
certain qu'une petite fille de sept à huit ans ju-
geant souverainement du degré d'instruction des
petites camarades, c'est une démocratie excessive
et surtout prématurée. M. Barodet me dira que
les bons principes doivent être inculqués de bonne
heure, qu'il faut apprendre à voter dès l'âge le
plus tendre pour remplir dignement un jour ses
devoirs civiques, que la république doit être fon-
dée sur le suffrage à tous les degrés des citoyens
de tous les âges, que le droit de suffrage est indé-
pendantdo la capacité et s'étend à toutes les ques-
tions sans distinction ni exception.

Pour les gens qui regardent le suffrage univer-
sel comme un principe absolu, il n'y a Vien à ré-
pondre. Oui, tout citoyen mâle ou femelle, petit
ou grand, a le droit de" voter sur ce qui l'intéresse,
et, puisque le premier adulte venu peut se pro-
noncer sur une constitution, le premier _enfant
venu peut apprécier le mérite de ses camarades ;
seulement, je me demande si cette logique à ou7
trance sert réellement l'idée républicaine, et si les
ennemis du suffrage universel ne vont pas s'em-
parer de cette rtemenstralion par l'absurde. C'est
là, du reste, le fruit ordinaire des théories, ou
plutôt des manifestations radicales; on a peur
du radicalisme parce que 1P radicalisme n'a pas as-
sez peur de l'absurde, ou plutôt parce qu'il ne fuit
l'absurde que pour lui laisser le rôle, le nom et la
clientèle du radicalisme.

Tout radical qui s'arrête ue devient-il pas
aussitôt le réactionnaire de celai qui se dit plus
avancé, et jusqu'où cet avancé n'ira-t-il pas s'il
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veut être certain de n'être jamais appelé réaction-» i
naire? O'est là le secret de bien des fol.ies : celle <
des prix de mérite ëil bien inoffensive, mais elle j
procède du même esprit et têniô'igiJC du même dé-
sordre intellectuel.
l..Ce qu'il y a de charmant, c'est que ni les en-
fants, ai les parents ne sont satisfaits de cette, dis-
tribution élective deé réfidtiîpenses : j'entendais a
côté de pnoi des mères de famille Se plaindre de ce J
û"uù "àei Enfants 4e leur connaissance n'avaient :
rien eu du tout; le conseil municipal aurait du ,
contenter tout le monde, conformément aux pnn- ,
fe!pe*i, r>U de privilégSsj pas défaveurs,— vous
avez raison, madame, répond un Voisin hien in- (
tentionné, mais on "ne peut pas donner

-
 ûës pris A

tous les enfants, il n'y aurait aucun mérite a les
obtenir, et cela coûterait trop cher. — Oh ! mon-
sieui, je ne dis pas de beaux livres, maisseule-
rpent des images, cela aurait fait plaisir aux en-
fants (jiii iront humiliés de rentrer chez eux les
mains vides et qui ont travaillé souvent aussi bien
que les autres. — Que voulez-vous ? on ne fait que
commencer, l'an prochain ça sera mieux. — C est
bien à désirer, puis on aurait dû faire entrer tous
les élèves ici ; il n'y en a que vingt-cinq par
école, c'e*t une injustice ; les autres ont autant de
ïroîtj puisqu'ils sont dans les écoles de la com-
ûiurid. "-* Maië, madame, ça leur donnera envie
l'an prochain de travailler et d'arriver aux pre-
miers rangs ; d'ailleurs, la cour ne peut pas tenir
six à sept mille élèves avec leurs familles; c'est
regrettable, c'est vrai, il vaudrait mieux qu'il yen
eût pour tout le monde. S'il n'avait pas fait si
chaud, on aurait fait la distribution des prix sur
la place Deîleoour.

Le correspondant du Temps continue, en
parlant de la distribution de rafraîchisse-
ment^ â laquelle on se livra pendant cette
fête H estime que celle-ci gagnerait beau-
coup à la suppression totale des rafraîchisse-
ments.

Quand on apportait, dit-if, les paniers de gft-
teaux ou les plateaux de sirops, toutes les petites
filles se précipitaient à l'assaut avec . ^-portement
et le désordre habituels à leur âge, J'en ai v« H^
ont mangé et bu dëiix o« trois fois leur part et qui
étaient même très-fières de cet exploit- .

On peut sans doute ne voir que le côte enfantin,,
spontané et même drôle de cette bande d'oiseaux
à la becquée ; niais si l'on songe que l'école pri-
maire est surtout faite pour apprendre aux en-
fantsi et surtout aux petites filles, la réserve, la
retenue, même lifte certaine dignité, le dérègle-
ment passager auquel j'ai assisté a quelque chose
de pénible et de choquant. Ce n'est rieil, m le ré-
pète, mais c'est avec ces riens là que se fait 1 e-
ducation. Que la municipalité offre une modeste
collation aux enfants avant ou après la cérémonie
et sous la direction des maîtresses, rien de plus
naturel; mais pourquoi cette rage d'agapes en
plein jour et en public? Pourquoi mettre de parti
pris l'enfant dans des conditions telles, que les
penchants naturels à cet âge soient sollicités et
déchaînés?

Le meilleur moyen d'élever et de moraliser les
Classes populaires,"c'est de faire naître chez les en-
fants le goût do certaines manières d'être, qui
constituent la distinction morale : il n'y a pas
deux éducations : l'une démocratique, l'autre aris-
tocratique. La véritable éducation est nécessaire-
ment aristocratique, car elle a pour objet d'aristo-
cratiser l'esprit et le cœur des enfants. Que le con-
seil municipal de Lyon cherche à étendre à tous
les enfants du peuple les bienfaits de cette éduca-
tion-là, il aura fait de la bonne, de la saine, de la
vraie démocratie.

Mais ce n'est pas ici que de semblables conseils
peuvent se faire entendre ; le parti populaire est
le maître absolu, il le sait, il le sent, il prétend le
prouver; il a son conseil municipal à lui, ses éco-
les à lui ; les choses se passent en famille et tout
le monde est enchanté, à la barbe des réactionnai-
res étonnés et jaloux de voir les républicains ra-
dicaux faire si bien leurs propres affaires et élever
leurs enfants comme ils l'entendent. Le parti ra-
dicjil forme ici une cité dans la cité, une société
complète se gouvernant pour elle-même et contre
les conservateurs ; ils se retrouvent partout, en
tout et pour tout : à la porte de sortie de la cour
du palais des Arts, on quêtait « pour les familles
des détenus politiques ». Et les conservateurs qui
croient tout sauvé, parce que le gouvernement
s'est décidé à dissoudre et à poursuivre le comité
central de la rue Grôlée !

M. Bérenger, député de la Drôme, ancien
mobilisé du Rhône, adresse au Télégraphe une
lettre qui rectifie sur un point important ce
qui a été publié du procès intenté par les mo-
bilisés du Rhône au maire de Nuits et où M.
Bérenger doit plaider pour ses camarades.

Il ne s'agit point pour les légions de récla-
mer des fonds indûment retenus, mais de fair,e
résoudre la question (te savoir par qui ces fonds
seront employés, et de régler des difficultés
relatives à leur meilleur emploi.

C'est définitivement samedi 10 août, que
vient devant la cour d'assises l'affaire de la
République républicaine poursuivie pour une
correspondance du Havre ou de Nîmes, nous
ne savons plus au juste, insérée dans un de
ses derniers numéros.

Le journal est mis en cause dans la personne
de soi) gérant et de son imprimeur, Mme Cha-
noine. Mcs Mie et Frômont défendent le pre-
mier, M" Pine-Desgranges, la seconde.

Le nouveau journal fondé par MM. Véron,
Ballue, Jantet, s'appellera, parait-il, non pas la
Renaissance, mais la France républicaine.

Dernière heure. — A l'audience d* la police
correctionnelle, affaire de l'Alliance répu-
blicaine, les interrogatoires des prévenus sont
terminés.

Le procureur de la République a commencé
son réquisitoire.

Demain doit paraître un opuscule avec ce
titre : Une douzaine de Questions indiscrètes
adressées au journal ia Comédie politique, par
un Curieux.

Cette brochure coûtera 15 centimes.
Quelles peuvent bien être ces questions si

indiscrètes?

B...est destiné à être victime des partis mo-
narchiques.

Hier soir, il va s'asseoir tranquillement et
innocemment au Casino; aucune passion poli-
tique ne l'animai^ et sa personne tout entière
savourait les charmes d'un délicieux far-
niente, tout en absorbant un bock de bière
trop jeune.

Tout à coup, sur une malheureuse observa-
tion qu'il se permet, à l'égard d'un garçon
légèrement pointilleux, un orage éclate.

Si le garçon n'est pas poli, B... le lui rend
bien ; c'est un feu croisé d'épithètes choisies
qui choquent les gardes urbains eux-mêmes,
bien que peu habitués aux délicatesses de la
langue française.

Ils s'interposent, mais la fureur de B...,
touche au délire :

— " Ah! c'est vous, misérable!... Ali! vous
voilà, bonapartistes..., arrêtez donc un ci-
toyen... -•

Cette fois, nous devons le dire à grand re-
gret, le parti bonapartiste l'a encore emporté;
et B... était bientôt traîné au poste par la réac-
tion victorieuse.

Celle nuit une rixe a eu lieu dans la rue
Puils-Gaillot, Après une discussion dont on
ignore les motifs. B... et C..., ce dernier ar-
tiste au théâtre des Nouveautés, en sont ve-
nus aux coups ; B..., qui était muni d'un cou-
teau, n'a pas craint de s'en servir dans la
lutte, et a percé le bras de son adversaire;
après quoi il a pris la fufte.

Hier matin, vers quatre heures, des habi-
tants d'Oullins qui passaient près d'une car-

rière abandonnée entendirent des plaintes et
des gémissements qui semblaient venir du
fond de la carrière.

Ils y descendent immédiatement, et trou-
vent un malheureux presque expirant, tout
couvert de sang et les membres fracassés.

Cet homme, qui habitait Oullins, était tombé
la veille au soir, de la route qui longe la car-
rière, et, après cette chute d'une batteur de
dix mètres au moins, il avait dû passer la nuit
sans secours, dans cet endroit désert.

Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu dans un
état désespéré.

AIN. — Samedi dernier, les députés de l'Ain 
ont remis à M. le minisire de la guerre les
pièces relatives à l'établissement à Bourg d'une
école d'artillerie. — Ils ont appelé l'attention
du gouvernement sur les avantages de l'em-
placement et sur l'importance de ia somme of-
ferte par la ville de Bourg en vue de cette
création . ____„

M. le ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts vient d'accorder :

1° A l'église cathédrale de Belley,une copie
du Crucifiement, du Titien (le tableau est
dans la grande galerie du Louvre) ;

2" A la ville de Bourg une collection assez
complète de moulages en plâtre des statues et
ornements du musée du Louvre et de l'école
des Beaux-Arts.

Celte collection est destinée au musée do
Bourg et à l'école de dessin.

GARD. — Un assassinat affreux vient d'être
commis à Navarelles près d'Alais.

Un cultivateur nommé François Gueydon,
a assommé, delà façon la plus horrible, avec
une chaise, puis, quand celle-ci se fût brisée,
avec l'un des bâtons de la chaise, sa femme
qu'il prétend avoir trouvée en conversation
criminelle avec son gendre, le nommé Eugène
Carrière.

La justice et la gendarmerie se sont empa-
rées du meurtrier.

LOIRE. — Vendredi, par le train de 6 heures
du matin, Guillermet, extrait de la prison de
Roanne, est parti pour Lyon.

Le même jour H a dû comparaître devant la
cour et entendre !a lecture du décret par le-
quel la peine de mort prononcée contre lui a
été commuée en celle des travaux forcés à per-
pétuité.

De Lyon, Guillermet sera directement diri-
gé sur un port de mer et probablement bientôt
emharqué pour une de nos colonies péniten-
tiaires. '

Roanne comme Lyon a son Alliance répu-
blicaine dont les procès ont dû commencer
devant la police correctionnelle de Saint-
Etienne.

Les prévenus sont au nombre de 22. Les
principaux sont :

MM. d'Audriffret, avocat ; Marinier, huis-
sier ; Marcel Boussand, employé de banque;
Prosper Deville, journaliste ; Louis Goutte-
noire, blanchisseur; Claude Louis, tailleur
d'habits ; Claude Pelosse, fabricant.

L'inculpation est celle de société secrète.
Les débats ont commencé avant-hier sa-

medi ; ils ont été renvoyés pour être continués
le samedi 24 août.

Madame de L'Espéeest arrivée hier à Saint-
Etienne, accompagnée de ses deux fils.

Elle a visité les lieux de sinistre mémoire,
où son mari, martyr de son devoir, est tombé
sous les coups d'une multitude égarée.

M. le préfet de la Loire et Mmcs Ducros ont
accompagné les visiteurs.

Maison du prince Enffènc, 33, ME
DE LYON, A LYON, fondée en 1856, la plus im-
portante de Lyon dans l'industrie du vêtement
confectionné pour hommes et jeunes gens.

Exposition permanente de tout ce qui a
été créé en modèles nouveaux pour le prin-
temps et l'été.
Bmne marchandise. — Bien cousu. — Bon marche.

Santé à tous rendue sans médecine par la délicievse
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres.

— Toute maladie cède à la douce Revalescière
Du Barry, qui rend santé, énergie, digestion et
sommeil. Elle guérit, sans médecine, ni purges,
ni/raiSj les dyspepsies, gastrites, gastralgies, glai-
res, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées,
renvois, vomissements, constipation, diarrhée,
dyssenterie, toux, asthme, étouifements^ oppres-
sion, congestion, névrose, insomnies, mélancolio,
diahèto, faiblesse, phthisie, tous désordres de la
poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, ves-
sie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang. 74,000 cures, y compris celle de S; o- ]8

Pape, le duc de Piuskow, Mmc la marquise ae
Bréhan, etc., etc.

N- 61,224.
Saint-Romain-des-Iles, 27 novembre-

La Revalescière Du Barry a produit sur moi un
effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni ; e'ie
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di-
gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un
Jien-être comme celui que je 'possède actuelle-
ment.

J. CojirARBT, cure.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise '60 fois son prix en noe-
iecines. En boites : l/4kil.,2 fr. 25;l/21ul. 4 tr.;

lui., 7 fr.; 6kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. - ^
Bisouits 'Je Revalescière qu'on peut manger en tqu»
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — U
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes e
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix 1Ç!

mieux que la viande et que le chocolat ordinair
sans échauffer. '— En boîtes de 12 tasses, 2 fr. W
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. -
Envei contre bon de poste.

Dépôts à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. y T'
varande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, plai-
de Lvon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, •* •
Cherblanc. Champin jeune et Gaget, cours M. -
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun, bam'
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve ; Ginn, v

ran, Chaumarat, Fayolle frères, Armandy. *>a "
landrin et Sabourauft, Boissonnet, pharmaciens ,
J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 1* >
Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, *•),
chez les pharmaciens et épiciers. — Du B^R
et C", 26, place Vendôme, Paris.

 «^ .

SOCIÉTÉ LYONNAISE
DE DÉPOTS ET DE COMPTES COURANTS ET DE CRÉD

1

INDUSTRIE!,

autorisée par décret du 8 juillet 18fô-

Situation au 31 Juillet 1872

ACTIF
g ( Espèc. encaisse 3.994.250 39\ ' .„. fi5
•i Espèces à la Ban- 4.541.4*5 «&
m que 547,225 26) g4
Effets en recette -39 1 .»»-
Portefeuille , ef-

fets français ... 10. 342 .297 97 .,,„.., u
Portefeuille, et- ,. _ __ .:• U.Uo.«?M

fets étrangers. 3.772.746 37 fi . g.j
I'Vais généraux 1872, l" semestre. 'r-,,, n

,, » » 2<- » • 17 -i » 
Ordres de Bourse pour compte de '" ^i

tiers et report?... ^-^ 8Î
Avances sur garanties n «ii 831 ?9
Comptes-courants ? i- 'tj39 28
Comptes d'ordre • : • • • *^ ' Q00 i
Actions, versement non appelé. . .J^UUUj_^____.

• F. 45.730 •08'Ji



JOUKTSTAX. DE LYON „__ —

PASSIF
... 20.000.000 »

£*P ;' stVh, taire' ' * i ' 500 .000 »
S?

sen
f fnêciale  2 14 .604 37Réserve spéciale.,. . . . 21 .022.006 85

Comptes Je dépô^ / 957 _ „90 38Compas-courants

SSlâ^:::::: .S:?Sîo
è^n?e

S
du*portéfVuine*a*,30 ^ ^

Dfvld'nd^-a'nc.^; soldeà payer. 55.6.6 75

Dividendes 2° semestre 18/1 ... ••• Q7rX,? J
Sofit:etpèrtesl872,i

:
semestre

:
 8.0.912 56

» » » "

F. 45.730.087 73

Vffrt* en circulation avec l'endossement de la
Société. F - 20.516.937 20

CERTIFIÉ SINCÈRE ET CONFORME AUX LIVRES :

Le président^ L'administrateur délégué.

A. A. BROLEMANX. F. ROBERT.

Les amis et connaissances des familles
PEILLGN et QUINSON qui, par oubli, n'auraient
pas reçu de. lettre défaire part du décès de
monsieur

«aspard PElXLOft,

sont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à vouloir bien assister à ses
funérailles, qui auront lieu jeudi 8 du cou-
rant, à 9 heures trois quarts.

Le convoi partira du domicile du défunt,
quai de l'Est, G, pour se rendre à l'église de la
Rédemption, et, delà, au cimetière de Loyasse.

 . igfr. i

Tribunal de Police correctionnelle

Présidence de M. MEAUDRE, juge.

MAIRE OE L'ALLIANCE RÉPUBLICAINE
COMITÉ DE LA nus GRÔLÉE

Audience du mercredi 7 Août 18? 8

Bouvard Charles, instituteur,

(Suite.)

"D. — Vous êtes allé à Villefranche au mois
île décembre ; vous avez assisté a une réunion
de rAlliaP.ee républicaine?

R. —Je suis allé voir M. Mongenet et Ghas-
sin,que je connais depuis longtemps. Comme
Villefranche n'avait pas encore payé ses frais
d'élection, j'ai profité de mon voyage pour
parler à quelques amis qui se trouvaient réu-
nis et stimuler leur zèle pour arriver à la li-
quidation.

f). — Votre nom, avec la qualité d'ex-pré-
 ;

•sident du Comité central, ligure au bas de l'a-
dresse au comité de la rue Bréa, au sujet du
mandat impératif ou contractuel, et du' mani-
feste delà démocratie, envoyé au comité de
Nancy à l'occasion de la souscription pour la
libération du territoire.

R. — J'ai sig-né ces pièces comme simple '
citoyen ; je n'ai ajouté à mon nom le titre
d'ex-président du Comité central de l'Alliance '
républicain.;, que pour donner plus d'autorité '
à ma signature. !

Tournissoud f Antoine), tisseur.

D. — On a t.ouvé cliez vous une note indi- l
quant deux modifications aux statuts : la pre-
mière consistait â ajouter électoral au titre t
Comité central, elle a été acceptée ; la deuxiè-
me était de remplacer les mots : maintien de (
la République par tous tes moyens possibles, i
par ceux-ci : tous les moyens léqaux : elle a
été rejetée. 1

R. — J'assistai pour la première fois à la i
séance du Comité central quand eut lieu cette
discussion. Je pris quelques notes. . i

B.— Vous avez fait partie du bureau de li-
quidation ? r

R.— J'étais secrétaire ; mais je ne rédigeais {
pas de procès- verbaux. Le trésorier inscrivait t
simplement les sommes qu'il recevait. (

— i
Daudant (Jeun- François) , horloger. i

J'ai pris la fuite au mois d'avril, parce que \
es arrestations et les perquisitions de la po- \

lice rappelaient les mauvais jouis de décem- i

ore. J'élais trésorier de la commission deii- $
quidation, et j'affirme sur l'bonneur que cette
commission s'est loyalement occupée de sa s

mission. Je n'ai jamais fait partie d'aucune (
t

société secret;?, parce que le plus souvent les [

sociétés secrèlos se composent d'intrigants !'
etdedup.-s. i

M. /.: procureur de la République.— En vo-
tre grmh'fô de trésorier vous avez dû tenir des
livres;? Ii

R. — Oui, monsieur le procureur impérial r'<
(seiir:res); malheureusement, j'ai détruit mon
regifiro au moi s d'avril, crovaut véritablement lj
a un coup d'Etat. /(

M. le procureur de la République.— CWa est c

très-fach'-nx, Car là produetfon de ce livre au- c

rait pu repêcher les poursuites. P
R. — i,, : livre n'était pas toul ; il y a les ''

somni^.v i^ViVs à Regard; il y a les comptes l1

publics par l-s journaux, que ia défense pro- l
duua,

_ n
til**tS (Joseph- Victor), mécanicien. .

'•)>' fait les fonctions de trésorier intéri- e11 ;' ', pendant une maladie de Daudant.. Au
*' !- de janvier je lui ai remis une somme de n
*-» francs environ, dont la moitié au moins t,
wit destinée aux détenus politiques. t(

pûtifi discussion longue et confuse, il ré- e
suite que de nombreuses erreu.s se commet- n
{fient. Les produits des souscriptions ou co-
tations démocratiques se trompaient sou-

 p
^ent de chemin, mais finissaient toujours par Q
arriver à leur destination, grâce à l'entente et fi
*» bon vouloir des trésoriers des diverses i.
sociétés.

 lt

Roche, (Charles), ancien avoué et ancien t;
juge de paix. (:

Le comité de liquidation ne pouvait suffire p
«sa lâche, car il y avait eu dans les campa-
sses notamment" des frais de propagande ti
''«considérables, et ils n'étaient pas encore y
Jjayés. Un certain nombre de citoyens, émus p

e cet état de choses, se réunirent au mois de q
"écembre pour y remédier. ii

Contrairement à l'opinion générale, j'alfir- c
2~fl«e la dette totale du Comité s'élevait â a

,ooo fiancs, en tenant compte des notes de o
'"[«de chaque commune.
.'•-prévenu Dautant répète qu'il n'était d

v:\ <j!J beaucoup plus de 900 fr. Il pense que k
*• wthe confond la dette du 13 novembre f;
* «^ensemble des dépenses de 1871. k

t„, ,- "~ Vous êtes l'auteur de la bro-hure m- rl
"ulée ; b, Rue Grôlée >

nui \-7 Je revendique cette œuvre. Je l'ai c
i «'mec en mon nom personnel. a

' - Quel était le h ni de celle brochure? s
Ma». ,° V0L1S répondrai en vous lisant un
Pesage de la brochure. n

la L» ". S"' î ' P011"^ que vous ne lisiez pas n
'ahrochureenlière.- [<

mew pl'
,

-
v

-
!
| !Lu Il0l;l '« donne leciure d'un frag-

ne n > " u " ^j a peu près ceci : puisque nous c
ti^uvpas plus nous réunir, puisqu'on nous jp

appplique une loi impériale, poursuivons no- ï
„ tre But par de pcliies publications populaires, s
,, qui apprennent à ia démocraties penser et à c

37 méditer. ti
85 M. le procureur de la République. — Vous n
38 avez déclaré dans l'instruction que par cet d
f* écrit vous vous proposiez de rester en corn- tt
i^ munication avec les populations.

R, — Cela est vrai. Mais mon but principal n
» était un but d'instruction. Je crois que les d

75 hommes intelligents doivent éclairer leurs
» frères. V

56 —
25 Labeyc (Joseph-Marie) i tisseur. in

73 D. — Après le 13 novembre, avez-vous con- £'
- tinué à vous rendre au Comité central,
la R- — Je suis JaG porter quelquefois des >„
20 fonds au Comité de liquidation,

D. ~ On a saisi du* vous trois procès-ver-
beaux des séances du sous-comité du 3e ar- ^

"*• rondissement. e^
11. — Nous avions fondé le cercle de la Ri- P'

bliothèque, sans aucune pensée d'association Vf
politique. Nous causiona quelquefois politi=
que et nous nous amusions a tenir note de ces h ,
conversations. De là les trois procès-verbaux, "f
que nous avons laissé saisir : ce qui vous {l

les prouve que nous ne sommes ni bien forts ni
nt bien malins.
de D. — Bans le procès-Verbal du 3 janvier, il fjj

1

est dit que le cercle couvre le sous-comité. *
fl. — C'est une parole maladroite. On avait ?f

alors l'habitude de parler sans cesse de comité J'
ne et de sous-comités. ae
es Si ces procès-verbaux avaient eu quelque »?
a- importance, ils auraient été détruits, }

lt > M. le président termine les interrogatoires ,
la des prévenus. Il n'en ressort aucun fait nou- -
e - veau d'un intérêt général. m.(

A midi 3/4, M. le procureur de la Républi-
- que commence son réquisitoire. ,.

Les prévenus se sont rendus coupables f
d'association illicite et de société secrète. Je :

L'association illicite est punie par l'article ;
291 du code pénal et par la loi de 1834. ?e!

Quant au délit de société secrète, il est ré- 1)a

_ primé par l'article 13 du décret du 28 juillet , ;
t 1848. tar

Les accusés ne peuvent donc pas se plain- ma

dre d'être poursuivis en vertu d'une loi imné- :

f
 riale. " ' pn

Le îàcret du 28 juillet 1848 est précisément ??'
celui qui organise les clubs. Je dois ajouter P '
immédiatement qu'il a été abrogé par le décret cu

du 25 mars 1852 qui ne laisse subsister que
i l'article 13. Çin

n En 1848, le législateur n'a pas voulu définir teri

la société secrète; il s'en est rapporté au pou- ma,

;_ voir discrétionnaire des juges. f5
J Un arrêt de la cour de cassation du 13 dé- or,

ls cembre 1849 a reconnu le caractère de sociô- .

ir té secrète â une association dont la forma- Ie

tion a été publiquement annoncée, mais qui lraJ
j_ poursuit un but caché différent du but avoué. r ,

La jurisprudence a constaté qu'il appartient ver

au tribunal de décider en fait s'il est en pré- ma

sence d'une société secrète. via,

u La prévention soutient que le Comité cen- ' £
tral de l'Alliance républicaine s'est transformé JUL

„ en une société secrète après le 13 novembre ava

Le bureau fut alors chargé de liquider les né£

e comptes du comité. C'était sa mission appa- cet

c rente, mais nous prétendons que la réalité ne P01

e répondait pas à l'apparence. On avait arboré lrai

A un pavillon qui n'appartenait pas à la mar- (

chandise. tan

Pour comprendre les agissements de l'Ai- &ra

liauce républicaine après le 13 novembre 1871 ,• C|P
il est nécessaire de connaître son organisa- s. .

- tion antérieure. " U1

Cette organisation était très-simple; le mé- î-
e canisme en était très-ingénieux. ce Y

Des groupes se réunissaient et envoyaient P0̂ -
3 des délégués aux comités d'arrondissement et trét

, au Comité central. *
a Qu'il y eut d'autres associations à côté de MQn

l'Alliance républicaine, c'est possible. Je ne tl0J;
i m'en occupe pas. - *>
3 L'importance des groupes variait de 20 à ce"

45 personnes environ. de
Quant à la caisse de la société, elle était ali- ^en

mentée par les cotisations personnelles, le ÛOr

s prix des cartes fixé à 1 fr. et les dons volon- ï-
t taires. Elle reçut encore les reliquats des P0*

caisses de certaines compagnies de ia garde *{ s,!

nationale. Néanmoins, ces ressources étaient ^ u

insuffisantes, et c'est alors que fut organisée . L

» une association mystérieuse, sous le nom de JarR
" l'Avenir, dont le programme a été saisi cliez • ^
. Ihevon. Elle était destinée à procurer de J'ar- ^ n

. gent à la démocratie, tout en respectant l'exis- ™lf.
j tence particulière de l'Alliance républicaine. P°' ]

l Ses statuts disaient que rien n'était secret, ^

; que tout se faisait au grand jour, et en même °n !
1 temps ils ajoutaient (naïve contradiction) : le Mai

, nom des associés n'est porté sur aucun livre ; v.cu

il y a un numéro pour chacun d'eux. _,., "Z5

Quel était le but de l'Alliance républicaine? cn.^

i D'après les termes mêmes du règlement, c'était rm^'
le maintien de la République par tous tes ^

I moyens possibles. l' riG

Qn pourrait penser que le rédacteur n'a pas i*,eu

t bien compris la portée de ces mots : par tous ' on

les moyens possibles. Mais une note trouvée ^erl

t chez Toiirnissoud nous apprend qu'une dis- caD:
cussion eut lieu pour savoir s'il fallait rem- ParJ
placer tous les moyens possibles par tous les ^

, moyens légaux. L'amendement fut rejeté. On J^f
! maintint tous les moyens possibles par opposi- -\(
, tion à tous les moyens légaux. lral

Ces mots malheureux reproduisent lamaxi- *r
me : la lin,justifie les moyens. Cette maxime, T" 1.
réprouvée aujourd'hui par la conscience pu- U1C1

blique, a été la devise de toutes les servitudes sou:

et de toutes les tyrannies. F ai

Comment donc des hommes se prétendant JanN

républicains, pourront-ils jeter la pierre aux ^^
1 tyrannies qui voudraient s'établir et se main- ,ei ?

tenir par la force, s'ils commencent par dire rat ' (

eux-mêmes : lorsque la légalité nous gênera u

nous ['écarterons ! P.0I1:

Vous dites cela sous un gouvernement ré- lieu

publicain, en présence du suffrage universel. °lue

C'est très maladroit, car c'est mettre le suf- ^r0^
; frage universel en suspicion, c'est enseigner à JoD(

' le mépriser. in .le

Vous substituez la volonté de la minorité à n?1?
celle de la majorité. Or, l'ordre social est at- ntc

taclié au respect de la majorité, et la domina- '-11

lion d'une minorité est l'humiliation la plus ]?IS

profonde. ' liaJ
Sous la République, plus que sous tout au- en *

tre gouvernement, la loi domine toutes les O
volontés particulières, parce qu'elle est l'ex- mm
pression de la volonté générale ; c'est ainsi réui

i qu'elle assure l'ordre. Et le jour où l'ordre est je v
incompatible avec un gouvernement quel- sans
conque, ce gouvernement est' impossible, car là p
avaut tout les sociétés veulent vivre et elles tral

1 ont raison. E
Le Comité central de l'Alliance républicaine avri

devait prononcer en dernier ressort sur toutes Reg
i les candidatures; puis, une, fois les élections Con
i faites, son action continuait à s'exercer sur E

les élus qui avaient accepté le mandat impé- si k
ratif. qu'£

Ou accepte le mandat impératif, on ne s'en quk
i cache pas; on s'en félicite. On envoie une P

adresse ail Comité de la rue Bréa pour qu'il Cou
soit imposé à Paris. rue

i C'er.î encore là un de mes grands étonne- puis
ménisque le mandat impératif sot accepté répi

! par des personnes qui aient quelque souci de Or,
leur dignité. tien

Eh ! quoi, vous choisissez un candidat, vous peti
; choisissez le plus digne, et voilà qu'il est ses
; obligé d'abdiquer sa personnalité, de de enir U

> i'ôcho des meneurs du Comité ! Il devra se
s, soumettre à leur examen, leur rendre des
à comptes. Ah! ceux-là qui s'abaissent à un

tel rôle, achètent bien cher un peu de domi-
is nation, et c'est le cas de répéter celte parole
;t de Tacite : Omnia sei'Vililtï pfd dominii-
- tiohef

Ces sentiments ne sont pas seulement les
il miens ; je les trouve exprimés dans le Progrès
•s du 4 octobre. 1871.
s Suit la lecture d'un long article signé: E,

Véron.
jrj lie suppose pas que l'éloge du mandat

impératif puisse venir de la barre, car le plus
beau privilège de l'avocat c'est précisément
l'indépendance,

L'action du Comité centra! se manifesta à
8
 toutes les élections.

Puis, quand cette période électorale inces-
sante, qu'avaient, pour ainsi dire, ouverte les
événements , fut arrivée à son terme, on se
préoccupa d'assurer.-le respect de la loi. L'a-

' vertissement du préfet fut publié le 13 no-
vembre 18? 1.

LeGomité central fit annoncer dans leëjour-5
J baux qu'il suspendait ses séances et, d'après
; plusieurs témoins, Bouvard déclara que le Go-
I mité était dissoiiS:

tiôpêiidani., un comité de liquidation fut or-
I ganisô. II se composait d'abord de 5 membres :

Bouvard, président; Dolfus et Tournissoud,
; secrétaires ; Daudant et Allard , trésoriers,

Deux d'eptre eux se •retirèrent ; mais, au Omis
de décembre, Roche vint apporter un con-

, cours qu'on ne paraissait pas lui derpnndef et
fit adjoindre au Comité une commission d'une
douzaine de personnes.

. Si l'on s'est véritablement occupé de liqui-
' dation, on va établir le montant des dettes, les

moyens pris pour les éteindre, les versements
faits, les sommes recueillies.

Eh bien ! nous demandons à Bouvard ce qu'a
été cette liquidation; il répond : je ne sais pas,
je suis président, Ce nVst pas mon affaire,

Dolfus et Tournissoud, secrétaires, holts di-
sent qu'ils ne rédigeaient pas de procès-ver-
baux.

Daudant, le trésorier, prend la fuite; plus
tard, il nous déclare qu'il tenait un registre,
mais qu'il l'a détruit.

Singuliers liquidateurs, en vérité! Nous les
prions de nous éclairer sur leurs opérations et t
nous n'obtenons rien, fien absolument. Ils ne '
peuvent nous montrer aucun document, au-
cune pièce de comptabilité ! ;

Et cependant, de novembre à avril, pendant ;
cinq mois, ce comité de 15 ou 16 membres a :
tenu régulièrement deux séances par se-
maine ! i

Est-ce que la liquidation, dont-il s'agit, était ]
fort difficile ? ]

Les dettes s'élevaient à 931 fr.; 770 fr. pour i
le compte de Regard, et 10 1 fr. pour menus i
frais de colportage, d'affichage, etc.

Il est vrai que Roche volt les choses avec un
verre très-grossissant; il parle de 7,000 fr., i
mais ses appréciations sont réduites à leur i
vraie valeur par les autres prévenus.

Allard avait d'abord déclaré qu'il avait reçu i
900 fr. comme trésorier intérimaire et qu'il
avait remis ces 900 fr. à Daudant au mois de
janvier. La liquidation aurait donc été fermi- J
née à ce moment. On a compris le danger de i
cet argument, et à l'audience Allard prétend {
pour la première fois que la moitié de ces 900
francs était destinée aux délenus politiques. i

C'est très-ingénieux Mais nous, représen- £
tants du ministère public nous sommes de i
grands douleurs, et, pour ma part, je n'ac- t
cepte qu'avec réserve les explications intéres-
sées d'un accusé, alors surtout qu'elles se pro- !

duisent si tardivement.
D'ailleurs Allard n'avait aucun titre pour re-

cevoir les fonds recueillis pour les détenus
politiques; il y avait à cet effet un comité et un
trésorier.

Il n'est donc pas sérieux de soutenir que le
Comité ait été vraiment chargé d'une liquida-
tion quelconque.

Son organisation répond admirablement à .
celle d'une société secrète, ayant pour objet
de maintenir la domination que le Comité
central exerçait "sur le suffrage universel d'a-
bord, sur les élus ensuite.

Le prétendu comité de liquidation se com-
pose précisément du bureau du Comité central.
Il siège dans le même local et les mêmes jours. 
Qu'y fait-on?

Les procès-verbaux sont détruits ou n'ont
jamais été rédigés.

Nous sommes obligés de nous adresser à
Serre de Tarare. Ce délégué est venu plusieurs
fois au Comité; il a entendu parler toujours
politique et jamais comptes ou liquidation.

Je saisbienqu'aujourd'huion lejetteàla mer
on réclame pour lui le privilège de l'ineptie.
Mais je ne le crois pas aussi stupide qu'on
veut bien le dire. Je ne fais pas à la démocra-
tie de Tarare l'injure de croire qu'elle ait
choisi un imbécile pour son délégué au Co- *
mité central.

Serre prétend à l'audience qu'il a commis
une erreur. Au cercle de la rue Grôlée, il y a
deux salles, celle où l'on se réunit, et celle où
l'on boit. •• Je me suis trompé de salle, dit
Serre. Je croyais être au comié; j'étais au .
cabaret. C'est au cabaret que j'ai entendu
parler politique. »

C'est faire jouera Serre un rôle trop sacrifié
et tout à fait inadmissible; car plusieurs fois
déjà Serre avait été délégué au Comité cen-
tral.

Mais j'arrive maintenant au témoin Jobert,
qui puise dans ses fonctions de conseiller mu-
nicipal une présomption de capacité. Jobert a
souscrit au mandat impératif ; il exécute son
mandat en conscience et avec zèle, et le 25
janvier il écrit au Comité central pour de-
mander une réunion générale où les conseil-
lers municipaux, viendraient puiser des inspi-
rations avant 1?, session prochaine».

On me dit que la lettre est restée sans ré-
ponse. J'ignors si la réunion demandée a eu
lieu. Mais ce que.je sais, et cela me suffit, ce
que je sais c'est; qu'au mois de janvier Jobert
croyait à l'existence du Comité central. Or,
Jobert n'est p?.s dans les mêmes conditions
intellectuelles que Serre, et il se trouvait
mieux placé qu>ï personne pour savoir la vé-
rité.

Le 10 avril, un certain nombre de conseil-
lers municipaux viennent essayer de faire de
l'harmonie au Comité, quand ils n'ont pas pu
en faire au conseil.

On prétend, il est vrai, que les conseillers
municipaux avaient pris l'initiative de cette
réunion. Mais, j'3 ne puis accepter cela, quand .
je vois Bouvaid et Roche siéger au bureau
sans qu'il y ait eu de vote et quand je retrouve
là presque" tous: Jcs hommes du Comité cen-
tral.

Enfin pour le:> élections municipales du 21
avril des affiche s sont remises à l'imprimeur
Regard par Bouvard et portées au compte du
Comité central.

En présence ri c tous ces faits, je le demande,
si le Comité central avait continué à exister,
qu'aurait-ii fait de plus que le Comité de li-
quidation?

Pour donner s igné de vie a l'extérieur, "le
Comité envoie une adresse au Comité de la
rue Bréa. Mais il ne faut pas que le public
puisse oublier le Comité central de l'Alliance
républicaine ; il fi ait qu'il sache où le trouver.
Or, il y a là un h omrae qui est un peu impa-
tient déjouer un rôle, c'est Roche. Il fait un
petit livre et lui donne un titre qui est à lui
seul une réclame. : La rue Grêlée.

Une idée admiiable, merveilleuse était '•J- * <
1 ' I

:e nue d'Alsace, la souscription pour la libération
s du territoire. Mais ce n'était pas l'affaire de
n Roche, qui veut mêler la politique à ce pur
- mouvement de patriotisme. Il organise la
e souscription conditionnelle et en fait distri-
- buer les listes par les membres du Comité.

Enfin l'existence du Comité central est en-
s core démontrée jusqu'à l'évidence par ce fait
s que les sous-comités d'arrondissement en-

voyaient des délégués au Comité central.
Au sous-comité du 4° arrondissement on a

BàiSi trois procès- verbaux qui sont assurément
t les pièces les plus importantes du procès. On
s y voit fonctionner tout le mécanisme de celte
t organisation secrète.

Les sous-comités sont couverts par des cer-
I clés ; cercle de la Bibliothèque, cercle Litté-

fâlre. ils envoient des délégués au Comité
• central, en reçoivent des communications et
; correspondent entre eux.
) M. le procureur de la République examine
• en détail la situation des 4e, 3°, 5°, Ier et G

c
 ar-

 rondissements de Lvon et des communes de
Villefranche et de Tarare,

: Il lit une notice particulière sur chacun des
l prévenus. ïl fait cMnétîif'e' «ne lettre que Ro-

che adressait en 1868' au procureur impérial
de tipfrànche pour demander une place de
juge de paix, et q'tl'H ie'fminâlt suivant l'u-
sage, pai' une protestation de dévouement au

pouvoir. .^ ,
Nous aurions nu augmenter beaucoup i?

nombre des prévenus, ajoute M. le procu-
reur de la République. Mais nous avons tenu
à,écarter tous ceux qui n'avaient joiié qu'un
rôle sécohdàJi'8. .

Nous avons dirigé cette poursuiteavecioùië
la modération possible. Nous voulons éviter
toute exagération et nous prétendons tou-
jours montrer une fermeté qui ne soit pas de
la rigueur, et une modération qui ne soit pas
de la faiblesse. Aussi nous demandons au tri-
bunal des peines, je ne dis pas rigoureuses,
mais sévères. (Murmures dans l'auditoire,) -=-
Nous demandons des peines' sévères pârCe que
le délit est grave. Toute société secrète est
une chose mauvaise, détestable ; c'est un dan-
ger, car elle crée un gouvernement occulte en
face du gouvernement légal.

Certains prévenus sont peut-être satisfaits
de ces poursuites ; ils y trouvent l'occasion de
jouer un rôle. Quant à nous, nous espérons
que nôtre pays marche vers un temps meil-
leur où l'œuvre de la justice sera sainement
appréciée et où les condamnations judiciaires
ne seront plus une sorte de recommandation
aux faveurs populaires.

On comprendra que le respect de la loi est
notre seule sauvegarde contre les volontés
particulières surexcitées, affolées. Une digue
puissante sera élevée contre les débordements
qui nous menacent. Chacun doit y mettre sa
pierre ; j'ai essayé d'y apporter la mienne.

Ce réquisitoire, remarquable par la modé-
ration du langage et l'élévation des pensées,
n'a pas duré moins de 3 heures.

Il est 5 heures quand Me Mie commence sa
plaidoirie.

P.-S. — Reprise de l'audience à 7 h. 1/2.
Tous les défenseurs sont entendus successi-
vement. Roche, qui devait prendre la parole
pour sa défense, y a renoncé.

A 3 h. 1/4 du matin, les débats sont ter-
minés et déclarés clos. Le tribunal, vu l'heure
avancée et le grand nombre des prévenus,
renvoie à samedi, à midi, pour le prononcé'
du jugement.

canûrnoMs PUBLIQUES DES SOIES
LYOH, le 7 Août 1872

a S i ë a ' Sis § B à la
i 8oiiTEs i-j ? Us 1 1M iw

27 Organsins 16 2 4 2 l' 2 » »' » 2219
19 Trames... 3 » 2 « » 2 6 : 6 » 122i
23 Grèges.... 5 » 3 1 » 3 7 4 » 1564

7 Diverses.. » *• » »i » »| >, » » i
2 Bobines.. »i>»»j»»»»i <
» Laines.... »•» > • »]» • » »

*
;
 78 24 2 9 3 1 7 13 10

1
 » 5608

BALLOTS t'ESE»

» Ur^ansi ns » » » » » » I » » » »
1 Trames... » » » v » »! 1 »' > 43

26 Grèges.... I » » »! »' » 19 6 • 1248
2 Diverses.. » » '» iî » : » ! » • » •

; i i

29 1 » » \. » » 20 6 » 1291

Dernier numéro piacè des soies et bobines de-
puis te l»r du mois . . . 7 556

Dernier numéro des iaines »
, Dernier m;rnèro rfp.s ballots pesés. . . 164

SAinT-ÉTHiNms, 6 août 1872

S S'g a Sjsji « wfa $
S «OKTKS^S -i t g g |,| | g Pou»

16 Oraansm 2 » 2' 4 5 » 2; » » 1 1246 86
7 (Trames.. » » » » 6 »| tj » » » 307 77
4 :(irèges... » » » » 4 » »; i » » 191 82
» Diverses • » »» »•;»'•!» » > p
• Bobines. » • »| » •, »j • »! > • > »

27 2 » 2 4 15 » 3' »' »! 1 1746 45

. HAi.LOT'8 PESES

2 :Urgapsin. 1 » l »! »' » sj »i » » 57 63
2 iTraines..: » «S » » 2 > »! »! » » 107 87
6 ;Grrges..j » »j ». » 6 » »' »j » : »; 287 14
» i Diverses . »i »i »1 »| », » »! »! »' » » >

10 ' • l » 1 »' 8 » » »• »' » 452 64îo i » i » s » » : » : » » -ïo-i (il
9 Dec: eusages _ 5 Grège»

19 Ouvrées 3 Moulinées

AVIGNON, 6 Août.

» Organsin» » »
3 Traa-.s 296 93
3 ftrésres 144 35

6 Total 441 28

BALLOTS PESÉS

» Organsins ,. » »
» Trame» » »
3 Grèges  141 5-2

3 Total 141 52

AERKNA.S, 6 Août.
14 Organsins 1200 »

1 Trames 85 » 
3 Grèges 14S »
» Ballots pesés » >

18 Total ÎS32 »

Opérations de «téereusasf » >
Dernier numéro placé 80 »
ToUl riy {" au 6 7 J83 »

i

DÉPÊCHES OU SOIR
7 Août. — S H»©wr«».n <i„ ««»Sa-.

Londres, G août.

Aux Communes, lord Enfield, répon-
j dant à lord Ke^'degate, dit que lord

 Gervoise n est pas accrédité auprès du
pape.

La Gazette publie un ordre du con-
seil privé permettant, dès le 13 août,
l'importation du bétail, des moutons,
et des chèvres de France, à la condi-
tion qu'ils soient abattus dans les ports
de débarquement, en cas de maladie

déclarée.
500,000 livres sterling ont été en-

voyées en Allemagne (en Allemagne?)
samedi; 500,000 autres lui seront ex-
pédiées samedi prochain.

On croit que le marché monétaire
est suffisamment pourvu.

Saint-Sébastien, 6 août.

Une ou deux personnes suspectes ont
été arrêtées ; le bruit court que les as-
sassins du roi sont venus ici.

Le roi, pour démontrer la confiance
du peuple, est allé pédestrement se.
promener seul à 6 heures ce matin. Des
vivats très-respectueux l'ont salué.

 -

S>.Sp@cli<e» particulière»

Du JOURNAL DE LYON

Londres, 0.

Pari?..;..; •""'
Emprunt & 0/0
Reilte 3 0/0
Défense. ;. .......
IklM....;.... 66 ;87
Turc nM
Egyptien
Khédive

Rente autrich .. 65 37
* méric. cons

"~ .?; =érie

Lombard ,,.,., IB.U»
Oblig. âfïC
Espagnol 28.87
Féfo«.
Cons. angi. . .<

Amsterdam, 6.

Pans t>o.iii
Londres 12.06
Rente 3 0/0
Espag. ext" rrr. ;...". .»
"VictOr'Emrti. .....'..<.
Méridionales .•
Pérou

Turcs
Est hongrois
Silberrente
Emprunts 0/0
Dollars 5 0/0-71

d° consol
Obi, russes 67

Francfort, 6.

Fans court yx.di
— long

Londres 118 68
Vienne 106 31
Rente autr 66.12
Autrich 355.50
Obi. autrich 59.18

d° n
Lombards 221.25
Obi. 1.50/0

d» 3 0/0 51.81
— 3 0/0. n 51.81
Napoléons

.emprunt o u/o
Rente 3 0/0
Améric. 1871

— 1882
— 1885
— 1887

Remboursables .......
Cons. améric
Espagnol ext
Obi. livournaises
Mobil, autric
Obi. hongroises

Berlin, 6.

Paris 79 1/4
Londres .... 6.21 5/8
Autrichiens. .. 203.75
Obligations.... 294.25

—  n 284
Renta autrich. . 66.12
Naooléons

Emprunt 5 0/0
Lomu 126.37
Obligations

— n.
Italien 67.62
Améric. 1882.. 97.82
Turcs

Vienne, 6.

Paris 42 .80
Londres 110 45
Napoléons 8.825
Autrichiens 335
Lombards 207.25

Rente autr. arg. 72.75
— pap

Hongroises i 08
Obl.lomb. anc...

— nouv

New-York, 5.

Or 115 1/2 1
Ch. s. Londres.... 109 |

Ch. sur Paris 5.25

BOURSE DE PARIS .
jHJ 7 AOUT

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

A.D COORS DE CLOTURE . ;
 ' n HAUSSE . !U;?Sg

COMPTANT D'HIKB D'ÀHIOUR.

3 O/©.... 55 50 55 80 . 30 j . . .
* 1/2 °/„. 81 50 81 .50
5% 1871. 86 40 • 86 40 s v ! . ..
&"/„ 1872. 88 05 88 30 .25

TERME

(DÉPÈCHE TÉLÉGRAPHIQUE)

Paris, le 7 Août 1872.

pRÉa. V'LEUPS 'PREMIER DERNIER
2LOTURE

 J
 COURS COURS

55 55 3 0/0 Français ... 55 60 55 72
86 35 5 0/0 Emprunt (1871). 86 35- 86 65
88 10 5 0/0 - (1872). 88 . . 88 20
68 80 5 0/0 Italien 68 95 08 95

1000 .. Banque de France 4000 .'.'4025 ..
900 . . Crédit foncier | 900

'446 .. Crédit Mobilier 450 .. 450 ..
690 .. Société Générale | 685 .. 686 ..
590 . . Crédit Mobil. Espagnol 592 . . 590 . .
502 .. Orléans 500 . . 501 ..
862 . . Nord | 860' . . : . . .
873 . . Paris à Lyon et Médit i 871 . . 870 . .
775 . . Autrichiens j 773 . . 773 . .

 Autrichiens nouveaux j 766 . . 762 . .
487 . . Lombards j 486 . . 485 . .
452.. Suez |455.. 460.
352 . . Délégations ' 357 . . 360 . .
92 4/8 Consolidés à Londres. I 92 4/8 92 3/8

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE
da S août

PAR BOULA.DE, ING.-OPTICrEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT j yENT
minima 1 maxisia ibaromèt. du ciel ta. 7 h. du m

— AKIDI — — " j _

t-16» | 4-23o yj 3 couvert' S-0

Hauteur de la Saône au-dessus de Pétiage.. 0.00
Sa température 4-21°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.85
Sa température -f-17«

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
juillet 0,079

COURS OFFICIEL DES DENRÉES
du 28 juillet au 4 août 1872.

Marche aux grain». 1110yén.
Q\(. S l'hectolitre 21 46

 île quintal métrique . 29 »
Farine ronde — 37 85
Seigle l'hectolitre. 1 1 20

Orfc'e - ! - 9 30
s

r
ar.ias,n - 10 80

Mai» — 12 95
Avoine ï I 71

Marché de» bestiaux sur piert (Valse).

Bœuf le quintal métrique. 167 »
Vache _ 164 ,

lCM] - 195 »
Mouton _ .187 »
Porc - 120 .

Marché en sros «le la Martinière.

£>jnd9? la pièce h .,
Oies f _ 5 n
Canards o ..
Volailles ; . _ 3 -Q

£oulpt's - 1 80
£'3eons • - >, 90
«fturre le kilogramme 1 90

^ uU V ,••;•••• lecent 6 50
Fromages ]e kilogramme 1 40

Pour le maire de Lyon,
t'a'lfO'^l délégué

Ç iiOUCiLU.

SPECTACLES ET CONCERTS
S Août.

THEATRE DES NOUVEAUTÉS

I.es itrigraiHls, opéra-bouffe, musique de
J. Ofl'enbach.

On commencera à 8 heures.

G RAND-THÉ ATRE

Aujourd'hui Mercredi, 7 Août 1872

13
DERNIÈRES REPRÉSENTATIONS DE

LA CHATTE BLANCHI
grande féerie

en 3 actes et 24 tableaux, de MM._ Cogniard i
frères, iouée par les artistes du théâtre de la I
Gaité, de Paris.— Décors et costumes entière- 1
ment neufs. — Trois grands ballets, réglés par 1
M. Justamant, et exécutés par 100 danseuses. 1
— A dix heures, le splendide Tableau des Oiseaux. |

On commencera à 7 heures 1/2.
AVIS. — Le bureau de location est ouvert |

tous les jours, de 10 heures du matin à 6 1
heures du soir, à la façade du théâtre, sous le |
grand vestibule.— On peut s'y procurer, à l'a- I
vance, des places pour toutes les représenta- I
tion s de la Chatte Blanche. — Les cartons g
pris le soir, au bureau, ne sont valables que pour i
lia représentation du soir.

Mardi, 2© Août 1SÏS
iClôture des représentations de la Chatte Blanche î

SoCTÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie.

1. Ouverture de h Bohémienne (BalfeL
2. Les Marguerite», taise (E. Pichoz).
3. Fantaisie sur Robert te Viable (Genin).
4. Ouverture du Jeune Henri (Méhul).

Deuxième partie.

1. Ouverture do Ila.ydéc (Auber).
2. Fantaisie sur Hernani (A. Luigini fils).
3. Air du£7ai<2(('Rossini i).
4. L'Exposition de Lyon, polka (Mme J. Bernard").

Le concert sera renvoyé au lendemain, avec le
même programme, en cas de mauvais temps.

On commencera à 8 heures 1/4.

G
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Palais dH coœmerce.

Le Gréclit lyonnais bonifie actuellement à
ses déposants les taux d'intérêts ci-après :

Dépôts à vue 3 0/0
» de 3 à 5 mois 4 0/0
» de G à 11 mois. .. 4 1/2 0/0

de 1 an et au-dessus 5 0/0
Il reçoit tous les titres en dépôt et encaisse

les dividendes, au crédit du déposant, sur un
compte productif d'intérêts. Il délivre des
chèques sur Paris, Marseille et Londres. 3850

Bateaux à vapeur les HIRONDELLES

CROTTES ïu m
Promenade tous les dimanches. Départ de

Lyon, quai Saint-Clair, à 6 h. du matin.
Itlllets aller e* refour à prix réduits.

Service régulier pour Aix-les-Bains et
Chambéry.

Départ de Lyon les lundi, mardi, jeudi et
samedi, à 5 h. 30 du matin. 3848

FORMULAIRE MÉDICAL DES FAMILLES
Par le Dr COMTE DE DREJC. Un vol.

in-8°, contenant 5,000 recettes et prescrip-
tions par les premiers médecins du monde. —
Il forme un véritable traité de médecine, à
l'aide duquel chacun peut devenir son propre
médecin. — Prix, 5 fr.; par la poste, 5 fr. 45 c.
— A Paris, chez A. Delahaye. — A Lyon, li-
brairie Mégret et chez l'auteur, rue de Bour-
bon, 51. 3369

LÛRIENÏÂLiE
Teinture instantanée ; la meilleure pour se

teindre soi-même.— Succès garanti. En vente
au dépôt général, MAISON ROCHON, rue Gre-
nette, 34. Grand modèle, 8 fr., petit modèle,
3 fr. 50. 2978

CIIAIII? II DOUÉ
Le docteur MOURGUE, successeur de M.

Auguste JOUFFROY, dentiste, a transféré son
cabinet, rue de Lyon, 15. 2889

SAVONNERIE MARSEILLAISE
50, rue Centrale. — Lyon

SAVON BLANC (marque MONIER frères 05 c.lek.
— BLEU MARBRE , . . 85 —
— NOIR 60 —

SPÉCIALITÉ D'HUILE D'OLIVE

Huile surfine vierge (Aix) . . . . s so c.lek.
— — (Italie) 1 »o —
— fine (Italie) , 1 i& _
— sésame pour friture . . . 1 so —

; Les commandes faites à nos Magasins sont
livrées à domicile franco. 2988

lUSOULiHE-GUICHON
Seule véritable préparation de viande erne

I.E PLUS RÉP.VKATEU!) DES FORTIFIANTS CONNUS

Indispensable aux enbls et aux personass faibles el dôlicaiss

POTIONS ALCOOLIQUES
RECONSTITUANTES, TITRÉES

Formule de M. le professeur Fustcr
(seules authentiques)

Préparées au Monastère de la Trappedes-Dombes

(.UN)

Par la Muscnline-Gulclion et les Po-
tions alcoollqnes, plusieurs milliers de
malades ont été guéris de la phthisie pulmo-
naire et des maladies consomptives, des débi-
lités naturelles ou acquises, et autres maladies
aiguës ou chroniques do l'enfance et de rà°-e
adulte. °

l»rlx : ilumduw, la boite, 8 fr. - Traitement
complet contre la phthisie, pour 36 jours 2 Hlos
Musculmc et 9 flacons Potions, 50 fr. '

Adresser toutes les demandes au F. Clandc
R5DSÏT, procureur de l'abbave de la Trappe-
dos-Domrjes, par Yillars (Ain);- A LYON
c, m?*: f T18, GH|chon, pharmacien, rue
de rflotelMte-Yillo, 31, ou por l'Inlcrraédiaire
œes pharmaciens. 3301
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Etude de M» PILASTRE, avoué
à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 46, successeur de Me
PETIT.

VENTS
au Palais-de-.Tustice, à Paris, le
mercredi vingt-un ao'it mil huit
cent soixante-douze, deux heuresl
en l'audience des, criées, en deux
lots, qui pourront être réunis :

1° Une usine ii usage de
verrerie, sise à Saint-Denis (Sei-
ne), chemin d'Àuberviliiers, nu-
méro 2 ; vastes cours, bâtiments
d'exploitation et autres; conte-
dance 6,000 mètres environ.

S° KJa terrain de 4,000 mè-
tres cent gu.

MISES A PRIX.
Premier lot. .. 100,000 fr.
Deuxième lot. . . 15,000 fr.

S'adresser :
ï« A Me PILASTRE, avoué

poursuivant, dépositaire d'une co-
pie du cahier des charges;

2° A Me DES ESTANGS,
avoué, 131, rue Montmartre;

3° A M. BEAUJEU, syndic,
66, rue de Rivoli :

4° Sur les lieux. 3858

Etude de Me Angel-Jules-Fran-
çois-Xavier THIAEFAIT, no-
taire à Lyon, rue Saint-Domi-
nique, 15.

VENTE
aux enchères publiques, le samedi
dix-sept août mil nuit cent soi-
xante-douze.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.

D'OH FONDS
«le marchand «le elaa-

lieaiw «le paille
et de modes, situé à Lyon, rue
Mercière, 6l, et comprenant la
clientèle et l'achalandage, la su-
brogation au bail es lieux'et les
agencements et marchandises ser-
vant à l'exploitation dudit fonds
de commerce.

S'adresser, pour prendre con-
naissance des conditions de la
-vente, à Me Thiaffait, notaire à
Lyon, rue Saint-Dominique, 15,
dépositaire du cahier des char-
ges. 3839

UNE mm mmimi
bourgeoise et son mari cocher va-
let de chambre, désirent prendre,
service dans une même maison;
ils possèdent de bons certificats
et peuvent fournir sur place de
bonnes références.

S'adresser à M. Wattebled, rue
de la Bourse, 41, pour G. L.

3851

j uc siuiiem uix auui, a uix lieu- i
. res du matin, dans la maison l
» portant le numéro I5.de la rue K

Neuve, à Lyon, on procédera à la p
vente aux enchères publiques et d
au comptant de commode, moulin

3 à café, poêle, batterie de cuisine c
t et autres objets saisis. 3859 i
>

Etude de Me COTTET, huissier,
rue de Lvon, 50.

: VEITE JUDICIAIRE ;
Le vendredi neuf août mil huit £

cent soixante-douze, à onze heu- !
. res du matin, il sera procédé sur 1

la place du Perron, à Lyon, à la
vente de divers objets saisis, tels
que : tour à main, tour à volant, i
machines à percer, presses eu fer,
étaux, filières, .machine à cylin-

é dres, cinq cents outils de mécani-
. cien, bureau , tables ,- chaises ,

glace, etc., etc., composant un
I, fonds de mécanicien. 3852

Â vendre à l'amiable
8 '

UNE

i- située à Saint-Quentin, canton
s* de la Verpillière (Isère), à- deux '

cents mètres de la station du chemin (

de fer, et à vingt-cinq kilomètres I
.. de Lyon.
'' Composée de vaste maison d'ha-
'" itation et dépendances, nouvel-

lement construites, de jardin avec
terrain, le tout clos et contenant
environ soixante-quinze ares.

Les bâtiments, par leur impor-

{_ tauce et leur proximité de la gare,
pourraient servir pour une indus-

ie trie quelconque.

la S'adresser à M0 Armanet, no-
. taire audit Saint-Quentin. 3812

S 01 ALSACIEN aïpïlant.
bien le Français et l'Alle-

l_ manti . connaissant parfaite-»
t*} ment la partie des îissu» de
à colons écrus et blancs, de-
ii mande une ssîace «le voya-
'- greur.
'9 Bonnes références.
- Adresser les offres sous les ini-

tiales J. W. 737, à l'Agence de
publicité, A. Jourdain, à Mul-

l" house. 3856
e.

i; ' '

.s ai n'IirQ en totalité eu en
le A LU UE.il partie, rue de l'Hô-

tel-de-Ville, 41, un vaste lo-
le cal» au premier étage au-dessus

de l'entre-sol.
il S'y adresser i

m ALSACIEN s:r
nés garanties, demande une
place de gérant ou de caissier
dans une bonne maison.

S'adresser à l'agença de publi-
cité A. Jourdain à Mul-
house (594). 3642

TENUE DE LIVRES
comptabilité, correspondance, le-
çons de français, de latin, de lan-
gue italienne , d'arithmétique , '
par une personne disponible tous
les jours de midi à trois heures. ;

Bonnes références.
S'adresser au bureau du jour-

nal.

ÂLSÂCE-LÛRRÂlNE
Agence de publicité

An» «font"daim
A MULHOUSE

INSERTIONS au prix du tarif
de chaque feuille.

VENTE ET ACHAT de fonds
de commerce. (A. J. 694.) . 3806

ON DEMANDE 2S
On offrira toutes garanties.

Ecrira à Lyon, poste restante,
aux initiales N. O. 3698

LEÇONS D'ALLEMAND
D'après une méthode facile.
S'adresser à M. SCHA.EFER,

rue Centrale, 23 (angle de la rue
Tupin). 3826

: M" CHRETIEN
de la Faculté de médecine de
Paris traite les maladies des fem-
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques,
elle est arrivée à traiter avec grand
succès la stériïité et ses di-
verses affections.

Mme Chrétien compte quinze
années de succès qui dépassent
toutes les prévisions et assurent
à son traitement une immense
supériorité sur toutes les métho-
des connues.

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu-
res du soir,
.9, rue de Bourbon, au i*r, Lyon.

SOCIETE GENEBALE
DE

ttesponsabiUté'lImïtéer^^^

SERVICES RÉGULIERS ET TRâlSPORTS DES DÉPÊCHES j
Soigne de 1'A.lgéfie

Pour Aigres* (direct.), tous les Dimarehes matin. es
our Philinnevillé et Boise, tous les mercredis et tous les dimanches, à 8 heures du matin.

Pour Borne (directement), une fois par semaine à j*ùur indéterminé.
h

KJgiîe du ISi»é ail et «le ISA ï»la.tt*
Départs réguliers de MAESEILLB, le 15 de chaque mois pi

 SERVICE DHiiiCT A GRANDE VITESSE

Le paquebot LA SAVOIE, capitaine GIRARD, partira le 15 Août pour

RIÛ-JâNEIRÛ, MTEVI0EO & BUENOS-ÂYBES
louchant à BARCEJLOXXE; , ttlBRAI/TAR et SAIZVff-VINClSiW.

Le dépari du 15 SEPTEMBRE prochain sera effectué par la France \ I B
Le départ du 15 OCTOBRE prochain sera effectué par le Poltoa |

Pour fret et passage, s'adresser à MARSEILLE, aux Bureaux. «le la Société, place de la Bourse; | M
à LYON, aux Messageries internationales F. PUTHET et C», 2, quai Saint-Clair- ' B

à PARIS, id. id. F. PUTHET et C, 114, boulev. Sébastopol.

tlrtTâ Pour favoriser l'émigration, les familles ou corporation pourront obtenir une réduction
HE ' 1 ft sur les prix en s'adressant à Lyon, à MM. PUTHET et C», et à Marseille, aux bureaux
HU i H de la Société.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, VILLE DE LYON

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

D'UN TERRAIN
appartenant à la ville de Lyon, et situé place de Guoulaus

(quartier Saint-irônéé).

La Maire de la ville de Lyon,

Donne avis
i

Que le samedi trente-un août courant, à deux heures de l'après-
midi, dans une ch's salles de l'Hôtel-de- Ville, il sera procédé, par-
devant lui ou l'un de messieurs les adjoints délégués, assisté de deux
membres du Conseil municipal, et en présence de monsieur le rece-
veur municipal, à l'adjudication aux enchères publiques, à la bougie
éteinte, d'un terrain d'une contenance approximative de trois mille
trois cents mètres, appartenant à la ville de Lyon, et situé place de
Choulans (quartier Saiut-Irônée).

Cette venté aura lieu en un seul lot, sur une mise à prix de trente
mille francs.

Chaque enchère au-dessus de la mise à prix ainsi fixée, ne pourra
être moindre de cent francs.

Toute personne qui voudra concourir à l'adjudication devra être
munie d'un récépissé constatant le ve sèment à la caisse de la ville,
à titre de cautionnement d'une somme de trois mille francs.

Les cautionnements seront restitués aux déposants qui ne seront
pas déclarés adjudicataires.

Celui déposé par l'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire du ter-
1 rain mis en vente sera considéré comme constituant un à compte
1
 sur le prix de ladite vente.

Tous les frais d'adjudication, d'affiches, de timbre et d'enregistré.-,

.. ______

ment, ainsi que ceux des actes publics qui seront passés devant no- ,
taire, seront à la charge de l'adjudicataire.

Le cahier des charges, clauses et conditions relatns a la vente
dont il s'agit, est déposé à la mairie (deuxième division ou
chacun pourra en prendre connaissance, de dix heures uu mauu a
trois heures du soir.

Lyon, le péemier août mil huit cent soixante-douze.
Pour le îiiairô de Lyon; ., .

L'adjoint délégué :

3854 C. Boucuu.

Mî$ IÎTY PtlfTTTIÎ'Q Leçons de langue italienne. — Théorie et
lu AU A MiliLLËu pratique. S'adresser au bureau du journal.

PARIS

HOTEL DES DEUX-MONDES
S» rsse d'Amtlm» 8

ENTRE LES TUÎLEËltëS Et LES BOULEVARDS

i. Â. LEQUEU, de Lyon, propriétaire.
Hôtel Ue premier ordre fondé en 1853, entièrement remis à neuf,

; grand confortable. Service très-prompt.

BESTAKJttAWT
SALOKS DS LECTURE, FUMOIR, LAVABO, BAINS ET DOUCHES

Excellente Tal»îe «l'hôte.

Prix très-modérés.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.. — DÉPARTEMENT DU RHONE.

EXTRAIT DU JUGEMENT
Au nom du peuple Français,

Le tribunal de première instance, séant à Lyon, a rendu, sur réquisitoire, le jugement suivant:
"Vu l'ordonnance royale du sept juillet mil. huit cent quarante-six, qui fixe les alignements des rues, places ' et autres voies

publiques de la partie centrale de la \ille de Lyon, au nombre desquelles se trouvent les rues Tupin et Mercière;
Vu l'arrêté préfectoral du dix-huit «vril mil huit cent soixante-dix, qui fixe l'alignement à suivre par les héritiers Lablatinière, et

l'arrêté municipal du six avril mil huit cent soixante-onze, qui fixe l'alignement à suivre par M. Jacob Lémann-Lôvy;
Vu les extraits du plan d'alignement des mêmes rues;
Vu les pièces d« l'affaire ;
Vu l'article 14 de la loi du trois mai mil huit cent quarante-un ;
Attendu que les héritiers Lablatinière et M. Jacob Léinann-Lévy ont volontairement cédé à la ville de Lyon diverses parcelles de

terrain pour l'élargissement des rues Tupin et Mercière;
Que la Ville n'a pu s'entendre avec les cédants sur le montant des indemnités dues pour lesdites cessions;
Dit qu'il est donné acte aux héritiers Lablatinière et à M. Jacob Lémann-Lévy de la cession faite par eux à la Ville de Lyon, des

parcelles de terrain nécessaiii-s à l'élargissement des rues Tupin et Mercière, savoir:

I
l . ,§ . f " . _ m NOMS, PRÉNGI3 ET DOMICILES CONTENANCE 1
g DESIGNATION ^ g g NATURE , i
<*•  j^i «

 a reumr
  i

_; des p U * LIEUX-DITS. des rnowuÉTAmEs OBSERVATIONS, i
M Og z -, *>'"'• -y-' •"" ; 'i ' *' à la
Q sens. ij-.- d PROPRIÉTÉS. Inscrits à là Réels ou présu-

& & g matrice des rôles. mes tels. . VOIE PUBUQUK. g

m. d. c. • '" i
8 Rue Tupin. 412 H La halle aux blés, sol de la rue. Lemann-Lévy, Héritiers Labla- 20 51 %

Jacob, quai des tinière.
Célestins, 6.

1
2 j 409 il, i Lemann - Lévy , Lémann - Lévy , \ .
4 Rue Tupin. j 410/ II [Les halles auxblésjs e la rue. Jacob, quai des Jacob, rue Vau-J '
6 ' 411 i 1 Célestins, 6. becour, 16. /

1 I . I 171 33 44 f
29 i 407 j . ] \ Martin, Etienne, Id. ( r

(Rue Mercière] . II I }' id. ' rue Bourbon, l l"'*
31 ) f 408 ) ( n° 49.

1 I ' I ) . h •

E». pour diriger les opérations du jury appelé à déterminer les indemnités à payer à ces propriétaires, désigne M. de Piellat, juge, et en ~
:as d'empêchement, M. Magneval, juge suppléant. .

Fait et prononcé à l'audience publiquo de ia première chambre le douze juin mil huit cent soixante-douze. •
Le présent jugement est publié en exécution de IVticle 15 de la loi du trois mai mil huit cent quarante-un, à l'effet de purger les

lypothèques de toute nature qui pourraient exister sur les terrains cédés.
Les tiers intéressés au règlement des indemnités sont tenus de se faire connaître à l'administration dans la huitaine qui suivra cette

mblication.
Pour extrait certifié conforme. — Le secrétaire général de la Préfecture, signé: BRTJNEL.

Pour copie conforme. — L'adjoint délégué,
C. BOUCHU. 3855 A

ALLEVARD-LES-BAINS (Isère). f

VI ROT aîné, propriétaire.

Hôtel de premier ordre, Vue splendide, Salons, Jardins, Jeux de boules et Cercle dans l'Etablissement.
Correspondance à la Gare de Qoneelin-Allcvard.

1 BOURSE DE PÂ R IS — Mardi 6 Août (de midi 1/2 à 3 h.)

I
 RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier

AU COMPTANT ast A TSB.MK clôture cours

» 0/0 • cpt 55 70 55 50
J jouissance janvier 31 55 90 55 55
_ 0/0 Empr. j. août cpt 87 10 86 40
0 jouiss. nov'. 31 87 05 86 35
— D. Esc. j. janvier cpt 85 50 84 80
M 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt 88 80 88 05
O Jouiss. 16 août 31 88 80 88 10
4/12 0/0 j. 22 sept cpt 82 83 SI 50
Banque de France cpt 3985 . . 3995 . .
Comptoir d'escompte cpt 637 50 655 . .

500 f. j. février 31 667 50 657 50
I Crédit agricole cpt 520 * 515 ..

Crédit foncier cpt 907 50 910 ..
500 fr. — 250 fr. p 31 907 50 900 . .

Société générale alg cpt 482 50 ....
Créd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 635.. 635..
Crédit mobilier cpt 445 . 4i5 ..

500 fr. j 31 453 75 446 25
Société de Dépôts. J. nov. . . cpt 552 50 545 . .
Société générale cpt 600 . 590 . .

500 fr. — 250 fr. p 31 592 50 590..
Est cpt 530 .. 530 .

500 fr. j. nov 31 530.. 530.
Paris-Lyon-Méditeran cpt 875 . . 870 .

500 fr. j. novembre. .... 31 871 25 873 75
Vîidi cpt 602 50 600 . .

500 fr. j. juillet 31 603 75 60125
Nord cpt 985.. 985..

400 fr. j. juillet 31 990.. 985..
Orléans cpt 860 .. 860 ..

500 fr. j. octobre , Si 865.. 862 50
Ouest -.. cpt. 532 50 520 . .

500 fr.j. juillet 31 520.. 530..
! G-az : ... cpt 725 . . 720 . .

250 fr.j. octobre 31 727 50 72125
G» transatlantique cpt 250 . . 248 75

500 fr.j. juillet 31 247 50 247 50
Canal de Suez cpt 445 . . 450

500 fr.iouiss. janvier. .. 31 445 .. 452 50
Suea. — Délégations cpt
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 29 1/2 29 3/4

Jouissance juillet 31 .,./. /
Etats-Unis 5 0/0 cpt 106./. 106./.

Jouissance novembre ., . 31 ..../ 103 3 4
Italien 5 0/0 cpt 69 . . 68 8»

Jouissance janv 13 69 . . 68 80
Dette turque 5 0/0. .... cpt 5375 •• .• 

Jouissance juillet 31
' Crédit foncier d'Autriche— cpt 910 . 910 75

500 fr. jouiss. janv 31 915 910.. -
Crédit mob. espagnol cpt 506 25 .....

• 500 fr.j. janvier 31 505. 502 50 <
Autrichiens cpi 772 50 775 . .

500 fr. jouiss. janv 31 773 75 775 .
Autrichiens nouveaux cpt 760 .. 761 .. i

500 f. 200 f. p. j. janvier. Si  1
Sud-Autrichien-Lombard ... cpt 480 . . 452 50 ]

509 fr. jeuiss. nov . 31 483 75 482 50 :
Nord de l'Espagne cpt 102 50 102 50 i

500 fr. — J. janv. 1865. 31 5
Romains. — J. oct. 1865.... 31 135.. 137 50 I

r OBLIGATIONS P^éd. Dernier
clôture cours

0 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 427 50 430..
5 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 212.. 212..
0 Ville de Paris 1855-60 r.5Û0j. sept. 390 . 392 50
5 V.deParis 1865 r.500,325f.J. août. 452 50 442 50
0 V.deParis 1869 r 400 j. janv. 280 .. 277 50
5 V. de Paris 1871 3j0r. 400 i. janv. 253 75 252 50
0 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov . 79 . . 80 . .
0 Ville de Lille 1860 — avril. 92.. 92 50

id. id. 1868 — janv. 86 75 ....
. Ville de Roubaix 37 50 . .
0 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 97 50 97 50
. V. de Bruxelles 1868, id. janv 100
. Foncières 4 0/0 j. novem. 4f0 ,., 46O ..

id. id. 10» id. 90 . 90 . .
id. id. 1863 id. 447 50 450 ..
id. 3 0/0 id. 420 25 420 ••
id. 10» id. 84 . 82 50

5 Communales mai 352 50 355 50
id. 5» id. 68 75 64 • •

 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 109 50 109 50
• Foncier colonial 5 0]0 r. 500 fr.. 337 . ...

— 6 0T0 r. 600 fr.. 410 .
—* I Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 945 . . ....
S Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 905 .. ....

j ï t Havre 1854, 5 0/0... septem 940 ..
• '* i Lvon 1852-54, 5 0/0. octobre 1005 ..
> d I Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 925.. ....
• Est 5 0/0, r.- à 650 fr juin. 453.. 452 50
 S ) Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv
• g ! Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct. 4-96 25

1 Bourbonnais janvier 291 25
Médit. 1852-55, gar . id. 297 . . 297 . .

C Nord . id. 294 50 295 25
~ Orléans id. 288 . 289 ..
— . Victor-Emman. gar. oct 285 . 285 . . 1
m | Grand-Central janvier. 288 75
•f | Genève 1855 id. 280.. ,
S id. 1857 id. 270

 J

£ Lyon 3 0/0 oct 290.. 292 50 (
i Lyon fusion janvier. 285 .. 285 ..
. ! Lyon 1866 oct 286 25 284 . f

•i / Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 284 . . 285 .
g \ Midi, g. p. l'Etat ... id. 283 50 283 50
"5 j Est, g. p. l'Etat juin. 281 25 280 . .
'* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 280 . 277 50
S l Dauphiné,g. p. "Etat ia. . 286 25 *
-g S Bességes oct
| s Gharentes id. 282 50 286 25 £
o Romains juillet. 188 .. 188 ..

•S f Saragosse id. 207 50 205., Il
g: Pampeiune octob. 171 ..
* i Nord de l'Espagne . . oct. 206 25 207 50 C

— rev. var. oct. 70 132 . 130 .. C
Portugais janvier 194 50 192 50

Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 270 C
Gaz parisien, int. 25 fr 445 . . 435 . . P
Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. . 470 ..;... . A
Transatlant., int. 25 fr. 500 f. . . . 375 . . 385 . .
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 425-. 41150 S
Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 490 . . 490 . . M
Foncier suisse 5 0/0 I 190 .. 185 .. G.

"in 1 m im ni 11 1 nu 11 1 1  i m  iiimiminn —1
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BOURSE DE LYON ™ Mercredi 7 Août (de 11 h. a midi là)

RENTES Au A TERME
KT ACTIONS comptan1 *C it ""TÏ7 1. . V.i ',""""" ^ F P* Cours Plus hau{ Plus bas D' cours

$ 0/0 55 80 55 85 55 85 55 70 55 72
3 Coupures ... 56 10 d I0 .. .. d 50 .. . ]

Porteur _d 25 .. ..  dl .. .. <

p 0/0 Emprunt 86 35 86 52 86 35 86 52 1
3 Coupures.... 86 40

 d 25
 .. ,, d 50 87 30 j

Libérées 85 75 ,. dl I

r 0/0 1872 87 90 87 97 88.. 88 22 j

" Coupures ... 88 30 d 50 88 90 d 1 88 60 I

41/2 : ;
Ob.Trés.60/0 512 .. 510 . 510 .. 508 . . 510 .. A

d 5 d 10, ,
 F

Itï'.ien • • 68 85 68 90 68 80 68 90 _
Coup. 1000 68 60 d 10 d 50 . . . . E

— 100-50.... •• -• d 25 .... d 1 ,. .. E
Ob. ville de Paris 253 E

— 250 f. p. d 5 d 10 H
Crédit mobilier . ]

 d 5 -d 10
— Lyonnais. 631 ..' 685 .. 6S5 .. 682 .. 685 . S

d 5 .... d 10 H
— 250. /2 F

Ghem. fer Orléa £
d 5 d 10 H

Paris-Lyon- Mé. 875 . A

d 5 ., d 10
Société Autrich. 773 . 773 . . 775 . 773 . 775 . "

d 5 777 .. d 10 p/
— nouvelles D

d 5 .... d 10 £
Lombards-Vénit 485 .. 485 . 487 .. 485 .. 487 .. R

d 5 d 10 ..... ^
Mobilier Espagn i Di

d 5 d 10 Ce
Canal Suez 455 .. 455 . 4o8 .. 455 .. 457 . Dl

d 5 d 10 Ce
Délégations 352 . 355 .. Se

 c

 ! Cr

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Cr

3 0/0..7.77" ^ a"!! TÏÔi dl - Co
 «... , . , . j Gc

0/0 Co
— 1872 Co

Italien
d 5 d 10 d 20 '.. . Or

Obi. Trésor Ru
Crédit Mobilier I Ru

— Lyonnais Co
Ch. fer Or éans ... On
Paris-Lyon-Méd rj0
Autrichien Co

— nouveau Ve
Sud Lombard ' ... ..j R
Mobilier espag j J Cr<
Canal Suez I I I | | .... Lit

*- *• * -T
M

T--Hyi
M

'*Ti~
,
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ACTIONS D' Prix

Lyon
Guillotière
Trois villes du Midi
Venise y
Vérone
Florence
Dijon
Bayonne
Aix
Limoges
Tarare •' 1
Usines à Gaz réunies
Montpellier 1

Fonderies j
Fond.ftForg. deTerre-Noi.
la Voulte et Bességes 275 . .

De l'Horme ]
De Pont-Evé que ]
Du Creusot j
H. F., For. ei Aciéries de la j
mar. et des; chemins de fer ]

Id. nouv 1
De Fourch.m. bault ]
H. F. de Fraii.;b.e-Comté
Forg. de C. et Gommentry
Aciéries et F. de Firminy
H.-F. de Gi- fmé . ]
Aciéries de S aînt-Etienne

st j nés (
Det a Loire 232 50 f
De Montram Jsert 327 50 I
De Saint-Et"lenne,.., 231 25
De Rive-de- LVier ! 62 . . I
Roche-la-M. «t Firminy j

Ban q ue« |
De France i
Comptoir Ly armais. -\
De Crédit Lyonnais 1
Comptoir d'èic Collet et Ce. .... .. \
3oc. Lyonnai's e de dépôts et p
comptes cor rants, 125 fr. p. 565 .. C

Crédit foncie r Suisse ..... p
>édit foncie r d'Autriche p

Bat e ans g
jomp. généi jilede navigat J
3omp. des ( L'appins j:
3oinp. de na ,'vïgation mixte c
2omp. de Br itteaux-Omnib c

Oiv »;rsesi Q
)mnium ... i, Q
lue de Lyo 1 rj
lue de laBï.urse £
îomp. géniale des Eaux.. 387 50 E
minibus ce Lvon, 90 p
)ombes et "Sud-Est, 250 p
îomp. des . Abattoirs '. ... .. S
ferrerie djt ; la Loire et du Vs>
Rhône II!
Iroix-Roia sse . .- ]
lits Milita ires t. p I

OBLIGATIONS D' Prix

Ville de Lvon 1854-58
Ville de Lyon 1859 950 ..
Ville de Lyon 1865-67 440 ..
Ville de Lyon 1870
Ville de Lvon 1871 535..
Ville de Lyon 1872. n. lib. .
Ville de' Lyon 1872. Lib... ... .
Département du Rhône. . . . 525 .
Ville de Paris 1865 ,.
Ville de Paris 1869 277 50
Ville de Paris 1871.life 253..
De la Loire
Rhône-et-Loire 4 0/0 485
Rhône-et-Loire 3 0/0 292 50
Paris à Orléans 3 0/0
Paris-Lyon-Méd. j. janvier. '..: '..

— ~ J. avril... 285 75
Méditerranée 5 0/0 ,
Méditerranée 3 0/0 ....
Midi
Dauphiné
Dombes, Sud-Est 255]!
Victor-Emmanuel, 62
Bons Lomb., r. 1872. sept

— — r. 1874 '.
— — r. 1875-76
— — r. 1877 et 1878 ....

Lombards 3 0/0 262 ..
Id. nouv.,. . ,..

Chemins de fer Romains. . . 187 50
Saragosse 206 . .
Nord de l'Esp. priorité 205 . .
. — — revenu varia '
Portugaises i
Rue de Lyon 1856 '.
Rue de Lyon 1862 ,..;. ..
Terre-Noire 5 0/0,.... ,
Terre-Noire 6 0/0..., ;
Firminy ... . . '
Fonderies de l'Horme 5 0/0 '.
Fonderies de l'Horme 3 0/0
Coramentry 3 0/0
Fourcharnbault, 1" s
Fourchambault, 2e s
Fonderies du Creusot .. . 272 50
Aciéries de la Marine. ..... ...
Herné-Bockum 230 ..
Comp. générale des Eaux . .
Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 440 . .
Gaz de Lyon 6 0/0 ...
Gaz de Lyon 5 0/0
Union des Gaz
Domaniale (Autriche) .... 1
Emprunt Ottoman ÎSÎJ3 |

— — 1865 1
— -- 1860 ... 325 . 1

Suez 0Î0 418 75

/'al. de l'or. — Pièce <if 20 1 ._0/C0, ;

Lyon, imprimerie lii Storck, f \
rue de l'Hôtel-rie-Viliie, 78 ] f

Lyon, 7 août.

Les réalisations ne sont pas terminées. Les
Allemands, auxquels on s'est plu à faire la main,
qui ont eu pour souscrire à notre Emprunt des
facilités absurdes, continuent à écouler sur nos
marchés' ce qu'ils ont eu au pair à si bon marché.
On comprend qu'ils réalisent sans marchander,
sans trop regarder au prix; leurs bénéfices sont si
grands, ils ont pu si facilement et à si peu de frais
souscrire de très-gros chiffres que 1 on conçoit
leur hâte à encaisser le bénéfice d'une telle au-
baine.

Pendant que nos ennemis empochent, les bra-
ves souscripteurs français, souscripteurs sérieux
ceux-là ! achètent en "payant une fort-», prime ce
qu'on leur a refusé au pair. Non, décidément, on
n'a paa plus de déveine que nous n'en avons dans '
tout c« que nous faisons ! Les financiers nous man-
quent comme les généraux nous ont manqué pen-
dant la guerre, pas de chance !

Le 3 0/0 fort délaissé était lourd de 55.85 à
55.72 1/2.

Le 5 0/0 1871 malgré une vente à jet continu,
vente qui dure depuis plusieurs jours déjà, amonté
de 86.35 à 86.52 1/2. Si l'on songe que de ces prix
on doit déduire 1.25 pour le coupon à toucher le
16 courant, on trouvera que ces' prix sont avanta-
geux.

Le 5 0/0 nouveau a ouvert à 87.90 et par 0.02
1/2 est arrivé graduellement à 88.22 1/2. Comme
ces jours derniers, les grooes offres des réalispurs
ont été facilement absorbées par les achats d'ache-
teurs de la meilleure qualité, d'acheteurs qui, à
la liquidation, appuieront leur opinion de leurs
gros sacs. Laissons donc passer les pressés, les lâ-
cheurs ! Ceux qui ramassent ce qu'ils jettent au-
ront certainement leur tour.

Le 5 0/0 italien est ferme, de 68.85 à 68.90.
L'Autrichien est fort recherché à 773 et 774.
L'Action lombarde de 485 à 487. Ces deux va-

| leurs sont de vraies lettres de change sur plu-
sieurs marchés étraugers. Oa comprend qu'on les
achète chez nous pour les '.-eplacer à Bering à
Francfort, à Vienne ou à Londres. Ou profite
d'ailleurs de ce que nous nous en défaisons vo-
lontiers et de ce que les marchés sus-nommés les j
recherchent au contraire comme placements d'à- ! ;
venir.

Les arbitragistes et les cambistes tirent donc
plusieurs moutures du même sac et spéculent en
momie sur le change et les passions d 's divers 1
marchés.

C'est habile et bien combiné; mais prenons
garde de ne pas trop vendre à découvert ; nous
prêterions le flanc d'une façon trop niaise vrai-
ment.

Le Crédit lyonnais est lourd de 682 à 685. L'ac:
tion de Suez revient aux cours élevés de 455 a ;
458.75, et est fort recaerchée dans ces prix. Le
comptant reste excelleat sur toutes les valeurs de
placement. Les actions de houillères montent ,
toujours. Celle de la Société lyonnaise est de- '
mandée, mais rare à 565.

L'or est en baisse sensible ; il est invendable a
5 0/10. Le Londres baisse également de 25.67 l/'~
à 25.62 1/2. Si les changes tournent en notre fa-
veur, la Bourse pourra se mettre à la hausse avec
plus de confiance encore. GERVAIS.

_ ,.-, ..—,, ..„.„.„ „„ y^_w-c.,,TO u,,,^™™™»™ «c uyvfc, pour MJ. t«//t£«§a civn ue ia signature ct-conire. Lyon, Le


